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Photo n° PhGaz002 
29c1 : le conduit de raccordement présente un jeu aux assemblages 
estimé supérieur à 2 mm de part et d'autre du diamètre du conduit. 
(Sous-Sol - Cave 1) 
Présence de jeu supérieur à 2 mm au niveau des assemblages du conduit 
de raccordement; Faire intervenir un installateur gaz qualifié afin de 
raccorder correctement l'appareil 

 

Photo n° PhGaz003 
Localisation : Rez de chaussée - Cuisine 
Cuisinière FAURE (Type : Non raccordé)  
Localisation sur croquis : Point002 

 

Photo n° du Compteur Gaz 
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En début et en fin de chaque constat et à chaque nouvelle mise sous tension de l’appareil une nouvelle vérification de la 
justesse de l’appareil est réalisée. 

 

2.2 Le laboratoire d’analyse éventuel 

Nom du laboratoire d’analyse Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 

Nom du contact - 

Coordonnées - 

Référence du rapport d’essai - 

Date d’envoi des prélèvements - 

Date de réception des résultats - 

2.3 Le bien objet de la mission 

Adresse du bien immobilier 13 boulevard Pater 59300 VALENCIENNES (France) 

Description de l’ensemble immobilier 
Habitation (maison individuelle)  
Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction 

Année de construction avant 1949 

Localisation du bien objet de la mission 
 
Lot numéro : NC,  Références cadastrales non 
communiquées Parcelle(s) n° : NC 

Nom et coordonnées du propriétaire ou du 

syndicat de copropriété (dans le cas du CREP 
sur parties communes) 

c/  

 
   

L’occupant est : Le propriétaire 

Date(s) de la visite faisant l’objet du CREP 25/07/2024 

Croquis du bien immobilier objet de la 
mission 

Voir partie « 5 Résultats des mesures » 

 

Liste des locaux visités  
Sous-Sol - Cave 1,  
Sous-Sol - Cave 2,  
Sous-Sol - Cave 3,  
Sous-Sol - Cave 4,  
Sous-Sol - Cave 5,  
Rez de chaussée - Entrée,  
Rez de chaussée - Séjour,  
Rez de chaussée - Salon,  
Rez de chaussée - Salle à manger,  
Rez de chaussée - Couloir,  
Rez de chaussée - Escalier,  
Rez de chaussée - Wc,  
Rez de chaussée - Cuisine,  
Rez de chaussée - Couloir 1,  
Rez de chaussée - Abris,  

1er étage - Couloir 1,  
1er étage - Couloir 2,  
1er étage - Couloir 3,  
1er étage - Pièce,  
1er étage - Salle de bain,  
1er étage - Chambre,  
1er étage - Chambre 2,  
1er étage - Placard,  
2ème étage - Couloir 1,  
2ème étage - Couloir 2,  
2ème étage - Escalier,  
2ème étage - Pièce 2,  
2ème étage - Chambre 3,  
2ème étage - Chambre 4,  
2ème étage - Pièce 3,  
Combles - Combles 

 
 
Liste des locaux non visités ou non mesurés (avec justification) 

Néant 
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Du fait de la présence de revêtements contenant du plomb au-delà des seuils en 

vigueur et de la nature des dégradations constatées (non dégradé, non visible, état 

d'usage) sur certaines unités de diagnostic, le propriétaire doit veiller à l'entretien des 

revêtements recouvrant les unités de diagnostic de classe 1 et 2, afin d'éviter leur 

dégradation future. 

 

6.3 Commentaires 

Constatations diverses : 
Néant 

Validité du constat : 
Du fait de la présence de revêtement contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis 
par arrêté des ministres chargés de la santé et de la construction, le présent constat a une durée de validité 

de 1 an  (jusqu'au 24/07/2025). 

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 
Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
Huissier de Justice Maître MOREAU Caroline 

6.4 Situations de risque de saturnisme infantile et de dégradation du bâti 

(Au sens des articles 1 et 8 du texte 40 de l'arrêté du 19 août 2011 relatif au Constat de Risque d'Exposition 
au Plomb) 

Situations de risque de saturnisme infantile 

NON 
Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50% d’unités de diagnostic 
de classe 3 

NON L’ensemble des locaux objets du constat présente au moins 20% d’unités de diagnostic de classe 3 

Situations de dégradation de bâti 

NON 
Les locaux objets du constat présentent au moins un plancher ou plafond menaçant de s’effondrer 
ou en tout ou partie effondré 

OUI 
Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures, de ruissellements ou 

d’écoulements d’eau sur plusieurs unités de diagnostic d’une même pièce 

OUI 
Les locaux objets du constat présentent plusieurs unités de diagnostic d’une même pièce 
recouvertes de moisissures ou de nombreuses taches d’humidité. 

6.5 Transmission du constat à l’agence régionale de santé 

OUI 
Si le constat identifie au moins l’une de ces cinq situations, son auteur transmet, dans un délai de cinq 
jours ouvrables, une copie du rapport au directeur général de l’agence régionale de santé 

d’implantation du bien expertisé en application de l’article L.1334-10 du code de la santé publique. 

En application de l’Article R.1334-10 du code de la santé publique, l’auteur du présent constat 

informe de cette transmission le propriétaire, le syndicat des copropriétaires ou l’exploitant du 

local d’hébergement 

Remarque : Le constat fait apparaître la présence de facteurs de dégradation (au sens de l'article 

8 du texte 40 de l'arrêté du 19 aout 2011 relatif au Constat de Risque d'Exposition au Plomb. 

Nous avons donc, conformément à l'article  L 1334-10  du Code de la  Santé Publique,  transmis 

immédiatement une copie du rapport au représentant de l'état dans le département 

d'implantation du bien expertisé. 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par 

BUREAU VERITAS CERTIFICATION France - 1 place Zaha Hadid 92400 

COURBEVOIE (détail sur www.info-certif.fr) 
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Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces peintures 
souvent recouvertes par d’autres revêtements depuis, peuvent être dégradés à cause de l’humidité, à la suite d’un choc, 
par grattage ou à l’occasion de travaux : les écailles et la poussière ainsi libérées constituent alors une source 
d’intoxication. Ces peintures représentent le principal risque d’exposition au plomb dans l’habitation. 

Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu’elles sont en bon état ou inaccessibles. En 
revanche, le risque apparaît dès qu’elles s’écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre enfant peut s’intoxiquer : 

 S’il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb ; 
 S’il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb ; 
 S’il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb. 

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) n’est dangereux 
qu’en cas d’ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords extérieurs de fenêtre n’est 
dangereux que si l’enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses doigts après les avoir touchées. 

Pour éviter que votre enfant ne s’intoxique : 

 Surveillez l’état des peintures et effectuez les menues réparations qui s’imposent sans attendre qu’elles 
s’aggravent. 

 Luttez contre l’humidité, qui favorise la dégradation des peintures ; 
 Évitez le risque d’accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où l’enfant joue, 

nettoyer souvent le sol, les rebords des fenêtres avec une serpillière humide ; 
 Veillez à ce que votre enfant n’ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant une feuille 

de plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses mains, ses jouets. 

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb : prenez des précautions 

 Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d’exposition au plomb, 
afin qu’elle mette en œuvre les mesures de prévention adéquates ; 

 Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. Avant tout retour d’un enfant 
après travaux, les locaux doivent être parfaitement nettoyés ; 

 Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d’éviter la dissémination de poussières contaminées dans tout 
le logement et éventuellement le voisinage. 

Si vous êtes enceinte : 

 Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ; 
 Éloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb 

Si vous craignez qu’il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin (généraliste, 
pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s’il le juge utile, un dosage de 
plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme peuvent être obtenues auprès des 
directions départementales de l’équipement ou des directions départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur 
les sites Internet des ministères chargés de la santé et du logement. 

9.2 Illustrations 

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport. 

9.3 Analyses chimiques du laboratoire 
 

Aucune analyse chimique n'a été réalisée en laboratoire. 

 

 
Nous attirons votre attention sur le fait que les diagnostics restent notre propriété jusqu’au règlement complet 
de ceux-ci.  A ce titre ils n’ont donc aucune valeur si le règlement fait défaut.  Notre responsabilité ne peut dès 
lors pas être engagée. 
 











































































































Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE) 

Le zonage sismique sur ma commune 

Le zonage sismique de la France: 
 
Les données de sismicité instrumentale et historique et des calculs 
de probabilité permettent d’aboutir à l’élaboration d’un zonage 
sismique. Cette analyse probabiliste représente la possibilité  pour 
un lieu donné, d’être exposé à des secousses telluriques.  
Elle prend en compte la répartition spatiale non uniforme de la 
sismicité sur le territoire français et a permis d’établir la cartogra-
phie ci-contre qui découpe le territoire français en 5 zones de sis-
micité: très faible, faible, modérée, moyenne, forte.  Les construc-
teurs s’appuient sur ce zonage sismique pour appliquer des disposi-
tions de constructions adaptées au degré d’exposition au risque 
sismique.  

Si vous habitez, construisez votre maison ou effectuez des 
travaux :  

 
- en zone 1, aucune règle parasismique n’est imposée ; 

 
- en zone 2,  aucune règle parasismique n’est imposée sur 
les maisons individuelles et les petits bâtiments. Les règles 
de l’Eurocode 8 sont imposées pour les logements sociaux et 
les immeubles de grande taille ; 

 
- en zone 3 et 4,  des règles simplifiées appelées CPMI –EC8 
zone 3/4 peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles; 

 
- en zone 5, des règles simplifiées appelées CPMI-EC8 zone 5 
peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles. 

 
Pour connaitre, votre zone de sismicité:  https://
www.georisques.gouv.fr/ - rubrique « Connaitre les risques 
près de chez moi » 

La réglementation distingue quatre catégories d’importance (selon 
leur utilisation et  leur rôle dans la gestion de crise): 

I – bâtiments dans lesquels il n’y a aucune activité humaine néces-
sitant un séjour de longue durée 

II – bâtiments de faible hauteur, habitations individuelles 

III – établissements recevant du public, établissements scolaires, 
logements sociaux 

IV – bâtiments indispensables à la sécurité civile et à la gestion de 
crise (hôpitaux, casernes de pompiers, préfectures …) 

Le moyen le plus sûr pour résister aux effets des séismes est la construction parasismique : concevoir et construire selon les normes para-
sismique en vigueur, tenir compte des caractéristiques géologiques et mécaniques du sol.  

Pour en savoir plus:  

Qu’est-ce qu’un séisme, comment mesure-t-on un séisme ?  —> https://www.georisques.gouv.fr/minformer-sur-un-risque/seisme 

Que faire en cas de séisme ?  —> https://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/que-faire-en-cas-de-seisme  





Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE) 

Le zonage radon sur ma commune

Le zonage à potentiel radon des sols
France métropolitaine

Qu'est-ce que le radon?

Le radon est classé comme cancérogène certain pour le poumon depuis 1987 (Centre international de recherche sur le cancer de 
l’OMS). En effet, le radon crée, en se désintégrant, des descendants solides radioactifs (polonium, bismuth, plomb) qui peuvent se fixer 
sur les aérosols de l’air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur irradiation.
À long terme, l’inhalation du radon conduit à augmenter le risque de développer un cancer du poumon. Cette augmentation est 
proportionnelle à l’exposition cumulée tout au long de sa vie.
En France, le radon est la seconde cause de cancer du poumon, après le tabac, et on estime qu’environ 3000 décès par an lui sont 
imputables. Qui plus est, pour une même exposition au radon, le risque de développer un cancer du poumon est environ 20 fois plus 
élevé pour un fumeur que pour un non-fumeur.

Le radon est un gaz radioactif naturel inodore, incolore et inerte 
chimiquement. Il est issu de la désintégration de l’uranium et du radium 
présents dans le sol et les roches.
Le radon est présent partout : dans l’air, le sol, l’eau avec une concentration 
très variable d’un lieu à l’autre suivant de nombreux facteurs : pression, 
température, porosité, ventilation…
Dans l’air extérieur, le radon se dilue rapidement et sa concentration 
moyenne reste généralement très faible. Par contre, dans les espaces clos 
comme les bâtiments, il peut s’accumuler et atteindre parfois des 
concentrations élevées.
Les zones les plus concernées par des niveaux élevés de radon dans les 
bâtiments sont celles ayant des formations géologiques naturellement riches 
en uranium (sous-sols granitiques et volcaniques).
La concentration en radon se mesure en becquerel par mètre cube d’air (Bq/
m³) et le niveau moyen de radon dans l’habitat français est inférieur à 100 
Bq/m³. Il existe néanmoins d’importantes disparités liées aux 
caractéristiques du sol, mais aussi du bâtiment et de sa ventilation. La 
concentration varie également selon les habitudes de ses occupants en 
matière d’aération et de chauffage.

Des solutions techniques existent pour réduire la concentration en radon dans son habitation :
 aérer quotidiennement son domicile par l’ouverture des fenêtres au moins 10 minutes par jour ;
 ne pas obstruer les entrées et les sorties d’air, quand elles existent, et les nettoyer régulièrement ;
 veiller à l’entretien régulier du système de ventilation, quand il existe, et à changer les filtres régulièrement.
Les travaux d’aménagement suivants permettent également de réduire la concentration en radon dans son habitation :
 assurer l’étanchéité de l’interface entre le bâtiment et le sol vis-à-vis du passage du radon (fissures, joints sol/mur, passages des
réseaux) ;
 améliorer, rétablir ou mettre en œuvre une ventilation naturelle ou mécanique dans le soubassement de son domicile.
Les solutions techniques sont à choisir et à adapter à son bâtiment. Aussi, il est conseillé de faire appel à des professionnels du bâtiment
qui pourront réaliser un diagnostic de la situation et aider à choisir les solutions les plus adaptées. Une fois ces solutions mises en œuvre,
il est recommandé de vérifier leur efficacité en réalisant de nouvelles mesures de radon.

Comment connaître l’exposition au radon dans son habitation ?

Quel est le risque pour la santé ?

Le seul moyen de connaître son niveau d’exposition au radon est de le mesurer grâce à des détecteurs (dosimètres radon) pendant au 
moins de 2 mois en période de chauffe (mi-septembre à fin avril) dans les pièces aux niveaux les plus bas occupés (séjour et chambre de 
préférence). En effet, le radon provenant principalement des sols sous les bâtiments, les expositions les plus élevées se situent 
généralement dans les lieux de vie les plus proches du sol.
Les détecteurs sont commercialisés et analysés par des laboratoires spécialisés (renseignements disponibles sur les sites internet 
mentionnés dans les contacts utiles ci-dessous). Des détecteurs peuvent également être mis à disposition ponctuellement lors de 
campagnes de prévention (renseignements auprès de sa commune, de l’agence régionale de santé (ARS) ou de la direction régionale 
de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL)).
Il est recommandé d’avoir un niveau de radon dans son logement inférieur au niveau de référence fixé à 300 Bq/m3, et plus 
généralement, le plus bas raisonnablement possible.

Comment réduire l’exposition au radon dans son habitation ?
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Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE)
sur le risque radon

Le potentiel radon des sols représente la capacité du sol à émettre du radon. Il prend en compte la richesse en uranium et radium 
présents dans les roches du sous-sol, la porosité du sol ainsi que plusieurs facteurs géologiques particuliers pouvant favoriser la 
remontée du radon vers la surface comme les failles, les cavités souterraines, les zones minières…
Il ne permet pas de connaître la concentration dans son habitation et donc son exposition réelle au radon qui dépend aussi de la 
qualité de la construction et de son mode de vie. Il permet toutefois d’émettre certaines recommandations selon son intensité.

Pour en savoir plus – contacts utiles

Recommandations pour un logement situé dans une commune à potentiel radon significatif (zone 3)

Le potentiel radon des sols

Il est recommandé de procéder au mesurage du radon dans son logement dans des pièces aux niveaux les plus bas occupés. Le nombre 
de détecteurs à placer dépend de la surface du bâtiment, avec a minima deux détecteurs à positionner de préférence dans le séjour et 
une chambre.
Si les résultats sont inférieurs au niveau de référence de 300 Bq/m³, aucune action particulière n’apparaît aujourd’hui nécessaire, à 
l’exception des bonnes pratiques en termes de qualité de l’air intérieur de son logement (aération quotidienne de son logement par 
ouverture des fenêtres au moins dix minutes par jour, pas d’obstruction des systèmes de ventilation…).
Si les résultats dépassent légèrement le niveau de référence, il est recommandé de mettre en œuvre des solutions techniques pour 
réduire l’exposition au radon dans son habitation. De nouvelles mesures sont à réaliser à l’issue de la réalisation des travaux pour 
vérifier leur efficacité.
Si les résultats dépassent fortement le niveau de référence (> 1000 Bq/m³), il est fortement recommandé de mettre en œuvre des 
solutions techniques pour réduire l’exposition au radon dans son habitation. Les solutions sont à choisir et à adapter au bâtiment. Aussi, 
il est conseillé de faire appel à des professionnels du bâtiment qui pourront réaliser un diagnostic de la situation et aider à choisir les 
solutions les plus adaptées. Ces solutions peuvent être mises en œuvre progressivement en fonction des difficultés de réalisation ou de 
leur coût. À l’issue des travaux, il convient de réaliser de nouvelles mesures de radon pour vérifier leur efficacité.
Quel que soit le niveau de radon mesuré dans son logement, si des travaux de rénovation énergétique sont engagés (changement des 
fenêtres…), il convient de s’assurer du maintien d’un taux de renouvellement de l’air suffisant et d’aérer quotidiennement son logement 
par ouverture des fenêtres au moins dix minutes par jour. De nouvelles mesures de radon sont également conseillées pour connaître 
l’évolution de sa situation.

Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires : www.georisques.gouv.fr
Ministère de la santé et de la prévention : https://sante.gouv.fr/sante-et-environnement/batiments/article/radon

 Au niveau régional :
ARS (santé, environnement) : www.ars.sante.fr

DREAL (logement) : https://www.ecologie.gouv.fr/services-deconcentres-des-ministeres
Informations sur le radon :

Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (risque, mesure) : www.irsn.fr/radon

Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires              Mai 2023                article L.125-5 du code l’environnement
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TITRE I - PORTEE DU REGLEMENT DU PPRMT 

1. ARTICLE 1 - CHAMP D’APPLICATION. 

Le présent règlement fixe les prescriptions et les mesures de prévention à mettre en œuvre pour 
les risques naturels de mouvements de terrain liés à la présence de carrières souterraines 
d'exploitation de craie. 
Il s’applique, dans le département du Nord, aux communes pour lesquelles un Plan de Prévention 
des Risques Mouvements de terrain a été prescrit, à savoir les communes suivantes :  

  
- Anzin - Petite-Forêt - Marly 
- Saint Saulve - Valenciennes  

 
Le présent règlement s’appliquera sur l’ensemble des communes listées ci-dessus. 
 
 
2. ARTICLE 2 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES. 

En application de l’article L.562-1 du Code de l’Environnement et de l’article 2-titre 1 du décret 
n°95-1089 du 5 octobre 1995, le territoire des comm unes reprises dans l’article 1 ci-dessus et 
inscrit dans le périmètre de susceptibilité de présence de carrières souterraines, comprend 5 zones 
identifiées par 5 couleurs: 

• Deux zones vertes et une zone orange : Il s’agit des zones non urbanisées qui 
constituent les zones à préserver absolument de toute urbanisation, pour ne pas créer de 
nouveaux risques. Il existe : 

- une zone vert foncé fortement ou moyennement exposée à des cavités avérées au 
risque  

- une zone orange exposée à un aléa moyen où la présence de cavité est très 
probable mais non localisée à préserver de toute urbanisation si la présence de 
cavités souterraines est avérée ; 

- une zone vert clair faiblement exposée ; 
 
• Une zone rouge : Il s’agit de zones d’activités ou d’habitat fortement exposées à l'aléa ; 

 
• Deux zones bleues : Il s’agit de zones d’activités ou d’habitat moyennement (zone bleue 

foncée) ou faiblement exposées (zone bleue claire) au risque.  
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En outre, le présent règlement ne modifie pas les obligations prévues par la réglementation en 
vigueur dans le département du Nord en matière de carrières souterraines, et  notamment les 
mesures d'association systématique des services compétents  pour la délivrance d'autorisations 
d'urbanismes liées à la construction ou à l'aménagement du territoire dans les périmètres pré- 
établis pas eux.  

Dans ce cadre, des mesures plus contraignantes que le PPR peuvent être prescrites. 

Le fait qu'une propriété soit située en dehors d'un zonage réglementé par le P.P.R. ne 
signifie pas obligatoirement qu'elle n'est pas soumise au risque de mouvement de terrain. 
En particulier en cas de projet de construction ou d'aménagement situé à proximité 
immédiate d'une zone réglementée, il est conseillé de vérifier l'absence de carrières 
souterraines par une étude géotechnique selon la norme NF P 94-500 (Norme en vigueur à 
la date d'application du PPR)  

• Les constructions, installations ou travaux non soumis à un régime de déclaration ou 
d’autorisation au titre des installations classées pour la protection de l’environnement (loi n°76-
663 du 19 juillet 1976) ou au titre de la loi sur l’eau (loi n°92-3 du 3 janvier 1992) sont édifiés ou  
entrepris sous la seule responsabilité des acteurs.  

 
• Les maîtres d’ouvrages, qui doivent s’engager à respecter les règles de construction lors 

du dépôt du permis de construire, et les professionnels chargés de réaliser les projets sont 
responsables des études ou dispositions qui relèvent du Code de la Construction et de 
l’Habitation, en application de son article R 126-1 et du présent règlement. 

 

5. ARTICLE 5 - PIECES COMPLEMENTAIRES, ENGAGEMENT DU 
PETITIONNAIRE. 

Le présent document a pour objectif de s’assurer que les biens qu’il réglemente respectent un 
certain nombre de prescriptions devant garantir la mise en sécurité des biens et des personnes.  Il 
est donc primordial que l’instructeur de toute demande d’urbanisme soit dans la capacité de 
déterminer si les prescriptions ont effectivement été mises en œuvre. A ce titre, il est donc 
demandé aux pétitionnaires de joindre, conformément à l'article R 431-16 c,  à leurs demandes 
d’urbanisme, une attestation qui certifie que le projet prend en compte les prescriptions du PPRMT. 
Dans cette dernière, l'architecte du projet ou un expert agréé précise quelles seront les dispositions 
techniques mises en œuvre pour répondre aux prescriptions du PPRMT. 
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TITRE II – REGLEMENT DE LA ZONE VERT FONCE. 

1. PREAMBULE 

Ces zones sont des zones non urbanisées et sont soumises à un aléa fort ou moyen liées à des 
cavités avérées. Ce sont des zones où le risque est nul ou négligeable du fait de l'absence 
d'enjeux bâtis. Il n'est pas possible à l'échelle de la parcelle de pérenniser complètement la 
construction.  
Aussi les seuls biens autorisés sont ceux nécessaires à la poursuite d'une vie normale prévues par 
le décret du 5 octobre 1995. 
 
 

1.1 Objectifs de prévention en zone vert foncé. 

Les objectifs pour ces zones sont de : 
 

- Ne pas aggraver le risque en exposant de nouveaux biens vulnérables au 
phénomène 

- Connaître et réduire les effets aggravants sur la stabilité des carrières souterraines 

 

1.2 Les principes du règlement. 

Le Plan de Prévention des Risques prescrit un certain nombre de mesures relatives à la 
construction, l’aménagement, l’utilisation et l’exploitation des constructions et ouvrages. Ces 
mesures incombent aux propriétaires, utilisateurs et exploitants. 
 
L’ensemble de ces mesures, vise essentiellement à limiter les conséquences des effondrements 
liées à la présence de carrières souterraines – les dommages aux biens et aux activités et les 
effets induits – par des dispositions prises avant leur survenue. 
 
Le présent plan définit ainsi des mesures de prévention, plus ou moins contraignantes selon le 
zonage réglementaire dans lequel s’inscrit le projet. Ces prescriptions ont un champ d’application 
varié puisqu’elles tiennent à la fois de règles d’urbanisme et de construction. 
 
Il faut identifier, d’une  part, les dispositions applicables aux projets nouveaux, et d’autre part, 
les mesures applicables à l’existant , ainsi que les mesures de prévention, de protection et de 
sauvegarde qui peuvent s’appliquer transversalement à ces zones. 
Dans toutes les zones (rouges, oranges, vertes ou bleues)  le respect des dispositions du 
PPRMT conditionne la possibilité pour l’assuré de bénéficier de la réparation des dommages 
matériels directement occasionnés par l’intensité anormale d’un agent naturel, lorsque l’état de 
catastrophe naturelle sera constaté par décision ministérielle. 
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D'une manière générale, les principes réglementaires retenus en zone vert foncé visent à: 

- interdire les constructions,  

-     interdire les extensions, 

- interdire les aménagements, les travaux ou installations nouvelles destinés aux loisirs, 
à la pratique d’une activité sportive ou à l’installation provisoire d’un équipement y 
compris ceux ne nécessitant pas l’octroi d’une autorisation de construire, mais 
induisant une augmentation de la vulnérabilité, 

- réglementer les seuls bâtiments agricoles strictement nécessaires à la mise en 
conformité de l’activité agricole ou à la poursuite de l'activité agricole.  

- réglementer l’entretien du bâti existant,  

- réglementer les infrastructures nouvelles, 

- soumettre à prescription la reconstruction du bâti et des infrastructures existants,  

- interdire la reconstruction du bâti existant si sa destruction est liée à la présence de 
carrières souterraines, 

- interdire tous travaux et activités susceptibles d'endommager les puits d'accès 
équipés pour les inspections des carrières. 

 

 
 
 
 
 
-  
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2. DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES APPLICABLES EN ZONE VERT FONCE. 

De manière générale, les dispositions qui suivent sont destinées à éviter toute implantation de 
biens ou activités nouvelles, liées au maintien du rôle des espaces ainsi protégés ou à la réduction 
de la vulnérabilité des espaces ou encore à l’amélioration de la gestion des eaux pluviales. 
 
 

2.1 Occupations et utilisations des sols interdites. 

Sont interdits: 
 

- les constructions neuves, autres que celles admises 

- les extensions, 

- tous travaux ou installations nouvelles destinées aux loisirs, à la pratique d’une 
activité sportive ou à l’installation provisoire d’un équipement y compris ceux ne 
nécessitant pas l’octroi d’une autorisation de construire, et susceptibles d'augmenter 
la vulnérabilité des lieux, 

- les nouvelles aires de stationnement, 

- tous travaux et activités susceptibles d'endommager les puits d'accès équipés pour 
les inspections des carrières, 

- tout remblai ou excavation n'ayant pas pour objet la réduction de l'aléa, 

- la gestion des eaux usées ou pluviales par l'infiltration, 

- les puisards, 

- toute installation de quelque nature qu’elle soit, à l’exception de celles mentionnées 
ci-dessous. 

 

2.2 Occupation et utilisation du sol admises 

2.2.1 Types de travaux non soumis à prescriptions 
 

- les travaux visant à la réduction de la vulnérabilité, 

- les travaux usuels d’entretien et de gestion normaux des biens et activités implantés 
antérieurement à l’approbation du présent plan, à condition de ne pas augmenter 
l’emprise au sol des bâtiments, 

- Les extensions limitées à 10 m² qui seraient strictement nécessaires à des mises aux 
normes d’habitabilité ou de sécurité. 
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2.2.2 Types de travaux réglementés 
 
Sont admis les occupations et utilisations des sols suivantes sous réserve du respect des 
conditions du présent chapitre, ainsi que des prescriptions de réalisation des paragraphes 3 et 
4 du titre présent : 
 

- les constructions et extensions de bâtiments directement liées aux mises en 
conformité d’exploitations agricoles existantes ou strictement nécessaire à la 
poursuite de l'activité agricole et sous réserve que leur implantation ne puisse se faire 
techniquement dans une zone moins dangereuse, 

- la reconstruction à l’identique après destruction totale ou partielle causée directement 
ou indirectement par tout phénomène autre qu'un phénomène lié à la  présence de 
carrières souterraines, et sous réserve de :  

• ne pas créer de nouveaux logements, 

• ne pas créer de SHOB (surface hors oeuvre brute) ni de SHON (surface 
hors oeuvre nette)  supplémentaires 

- la reconstruction, quelle que soit la cause du sinistre ayant entraîné la destruction, 
des Monuments Historiques et des constructions situées en Z.P.P.A.U.P. , de 
manière à garantir la pérennité du patrimoine architectural ; ces travaux devront 
toutefois assurer la sécurité des occupants ou réduire la vulnérabilité des biens et des 
personnes, et sous réserve de :  

• ne pas créer de nouveaux logements, 

• ne pas créer de SHOB (surface hors oeuvre brute) ni de SHON (surface 
hors oeuvre nette) supplémentaires 

 
- les changements de destination sous réserve qu’ils réduisent la vulnérabilité et qu’ils 

n’augmentent pas le nombre de logements existant avant changement, 

- les travaux d’infrastructure neuve de transports 

- les travaux liés aux infrastructures de captage et de traitement des eaux ainsi que les 
réseaux et installations techniques nécessaires aux services publics de distribution, 
d’assainissement et d’alimentation en eau potable (électricité, gaz, eau), sous réserve 
que leur implantation dans une zone moins dangereuse soit rendue impossible, 

-  l’aménagement d'aires de stationnement existantes à condition de ne pas augmenter 
la vulnérabilité 
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3. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX BIENS ET ACTIVITES REGLEMENTES. 

La responsabilité de la qualité et de l’exécution des travaux de consolidation ou de mise en 
sécurité reste en totalité à la charge des acteurs de la construction. 
 

3.1 Prescriptions générales 

Toute demande au titre du code de l'urbanisme sera complétée obligatoirement de la 
reconnaissance par le demandeur du risque auquel le projet est exposé et de son engagement à 
respecter les prescriptions du présent PPR. 
 
 

3.2 Recherche de cavités  

Pour tous les biens nouveaux et activités nouvelles réglementés, le présent règlement prescrit: 
 

- la réalisation préalable d'une étude géotechnique de recherche de cavités selon la 
norme NF P 94-500 (ou toute Norme équivalente la remplaçant, en vigueur à la date 
d'application du PPR)  

 

3.3 Dispositions complémentaires 

Pour tous les biens nouveaux et activités nouvelles réglementés, lorsque la présence de cavités 
ou de vides résiduels est avérée, le présent règlement prescrit: 

- la mise en œuvre de mesures constructives ou de protection adéquates visant à réduire 
les effets du phénomène sur l'intégrité du bâti construit  (détermination du mode de 
fondation, etc..) telles que, par exemple : 

- structures rigides ou fondations profondes, 

- piliers en maçonnerie, 

- plots, 

- boulonnage, 

- béton projeté, 

- remblaiement, 

- injections de remplissage, 

- injections de consolidation, 

- … 
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Dans le cadre de la mise en œuvre des réseaux d'assainissement et de transports de fluide, 
le présent règlement prescrit: 
 

- Toutes les eaux, quelles que soient leur nature et leur provenance, doivent être 
collectées et évacuées hors de la zone par des dispositifs étanches. Cette étanchéité 
doit être assurée même en cas de mouvement limité de leur assise.  

 
- Les gestionnaires des réseaux transporteurs de fluide (eau potable, gaz, …) doivent 

prendre les dispositions suffisantes afin que les mouvements de terrain associés à la 
présence de cavités ne soient pas de nature à endommager les réseaux. 

 
 

3.4 Disposition obligatoire dans le cadre des travaux d'infrastructure : 

Dans le cas où la présence de cavités ou de vides résiduels serait avérée par une étude 
géotechnique, le présent règlement prescrit la mise en oeuvre de travaux de traitement des 
cavités ou des vides résiduels sous l'infrastructure concernée  avec un niveau de performance à 
minima équivalent à un remblayage par remblai hydraulique avec clavage . 
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4. PRESCRIPTIONS A APPLIQUER AUX BIENS EXISTANTS. 

4.1 Evacuation hors zone d'aléa des eaux : 

4.1.1 En présence de réseaux collectifs 
 
Lorsque des réseaux collectifs existent, tous les rejets particuliers existants doivent y être 
raccordés. De même, toutes les installations d'assainissement autonome induisant des injections 
dans les cavités devront être remplacées par des mesures d'assainissement collectif assurant 
l'évacuation des eaux en dehors de la zone par le biais de dispositifs étanches.  
 
Ces mesures sont à mettre en oeuvre dans un délai de trois ans  à compter de l'approbation du 
présent PPR. Les travaux relatifs à ces raccordements sont à la charge des particuliers.  
 
Les réseaux collectifs doivent eux-mêmes être raccrochés aux réseaux primaires qui assurent que 
les eaux usées et pluviales puissent être évacuées en dehors de la zone par des dispositifs 
étanches. Les solutions d'assainissement alternatif induisant des injections dans les cavités 
devront être remplacées par des mesures d'assainissement collectif assurant l'évacuation des 
eaux en dehors de la zone par le biais de dispositifs étanches. 
 
Les concessionnaires doivent mettre en œuvre cette prescription dans un délai de trois ans  à 
compter de l'approbation du présent PPR. Cette mise en œuvre reste à la charge des 
concessionnaires. 
 

4.1.2 En l'absence de réseaux collectifs 
 
En l'absence de réseaux, les eaux de toutes origines doivent : 

• être recueillies dans des bâches étanches, 
• être rejetées en dehors de la zone exposée à l'effondrement, de façon à ne pas aggraver le 

phénomène. 
 
Ces mesures sont à mettre en oeuvre dans un délai de trois ans  à compter de l'approbation du 
présent PPR. Les travaux sont à la charge des particuliers. 

 

4.2 Diagnostic des réseaux et travaux induits : 

4.2.1 Eaux usées et pluviales 
 
Les gestionnaires doivent prendre les dispositions suffisantes afin que les mouvements de terrain 
associées à la présence de cavités ne soient pas de nature à endommager les réseaux. 
 
Exceptés pour les réseaux posés il y a moins de dix ans,les écoulements d'eaux usées et pluviales 
ainsi que les branchements particuliers des constructions existantes doivent être obligatoirement 
diagnostiqués dans un délai de deux ans  après l'approbation du PPR si aucun diagnostic n’a été 
réalisé depuis 5 ans sur ces réseaux. Ce diagnostic est à la charge des concessionnaires. 
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Le cas échéant, si le diagnostic révèle une défaillance du réseau, celle-ci doit être réparée dans un 
délai maximal de trois ans  après le diagnostic de sorte à rétablir l'étanchéité du système. Ces 
travaux sont à la charge des concessionnaires de réseaux. 
 
Si le diagnostic décèle le besoin de raccordement d'un particulier par un système étanche au 
réseau collectif, celui-ci doit être mis en œuvre dans un délai maximal de trois ans après le  
diagnostic. Ces travaux restent à la charge du particulier dans la mesure où leur coût reste 
inférieur à 10% de la valeur vénale du bien à la date d’approbation du PPRMT.   

-  

L’étanchéité des réseaux d’assainissement collectifs, des branchements particuliers et des réseaux 
de voirie et concessionnaires sur les domaines public et privé posés moins de dix ans avant 
l'approbation du PPR doivent faire l’objet d’un contrôle périodique tous les dix ans . Ce diagnostic 
reste à la charge des concessionnaires. 
 
L’étanchéité des réseaux d’assainissement collectifs, des branchements particuliers et des réseaux 
de voirie et concessionnaires sur les domaines public et privé doivent ensuite faire l’objet d’un 
contrôle périodique tous les dix ans . Ce diagnostic reste à la charge des concessionnaires.  
 
Les travaux induits par les résultats du diagnostic sont : 

• à la charge des particuliers en ce qui concerne l'étanchéification de leurs branchements au 
réseau collectif, 

• à la charge des concessionnaires dans tous les autres cas. 
 

4.2.2 Eau potable 
 
Les gestionnaires doivent prendre les dispositions suffisantes afin que les mouvements de terrain 
associées à la présence de cavités ne soient pas de nature à endommager les réseaux. 
 
Les réseaux publics ainsi que les branchements particuliers des constructions existantes doivent 
être obligatoirement diagnostiqués dans un délai de deux ans  après l'approbation du PPR si 
aucun diagnostic n'a été réalisé depuis 5 ans sur ces réseaux. Ce diagnostic est à la charge des 
concessionnaires. 
Le cas échéant, si le diagnostic révèle une défaillance du réseau collectif, celle-ci doit être réparée 
dans un délai maximal de trois ans  après le diagnostic de sorte à rétablir l'étanchéité du système. 
Ces travaux sont à la charge des concessionnaires de réseaux. 
Le cas échéant, si le diagnostic révèle une défaillance des branchements particuliers, celle-ci doit 
être réparée dans un délai maximal de trois ans après le diagnostic de sorte à rétablir 
l'étanchéité du système. Ces travaux restent à la charge du particulier dans la mesure où leur coût 
reste inférieur à 10% de la valeur vénale du bien à la date d’approbation du PPRMT.   
 
L’étanchéité des réseaux collectifs, des branchements particuliers et des réseaux de voirie et 
concessionnaires sur les domaines public et privé doivent ensuite faire l’objet d’un contrôle 
périodique tous les dix ans . Ce diagnostic reste à la charge des concessionnaires.  
 
Les travaux induits par les résultats du diagnostic sont : 

• à la charge des particuliers en ce qui concerne l'étanchéification de leurs branchements au 
réseau collectif, 

• à la charge des concessionnaires dans tous les autres cas. 
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4.2.3 Réseau de gaz 
 
Les gestionnaires doivent prendre les dispositions suffisantes afin que les mouvements de terrain 
associées à la présence de cavités ne soient pas de nature à endommager les réseaux. 
. 
 
Les réseaux publics ainsi que les branchements particuliers des constructions existantes doivent 
être obligatoirement diagnostiqués dans un délai de deux ans après l'approbation du PPR si 
aucun diagnostic n'a été réalisé depuis 5 ans sur ces réseaux. Ce diagnostic est à la charge des 
concessionnaires. 
 
Le cas échéant, si le diagnostic révèle une défaillance du réseau, celle-ci doit être réparée dans un 
délai maximal de trois ans après le diagnostic de sorte à pouvoir supporter sans dommage des 
mouvements d'amplitude limitée. Ces travaux sont à la charge des concessionnaires de réseaux. 
 

Le cas échéant, si le diagnostic révèle une défaillance des branchements particuliers, celle-ci doit 
être réparée dans un délai maximal de trois ans  après le diagnostic de sorte à pouvoir supporter  
sans dommage des mouvements d'amplitude limitée. Ces travaux restent à la charge du particulier 
dans la mesure où leur coût reste inférieur à 10% de la valeur vénale du bien à la date 
d’approbation du PPRMT.   
 
L’état des réseaux, des branchements particuliers et des réseaux de voirie et concessionnaires sur 
les domaines public et privé doivent ensuite faire l’objet d’un contrôle périodique tous les dix ans . 
Ce diagnostic reste à la charge des concessionnaires.  
Les travaux induits par les résultats du diagnostic sont : 

• à la charge des particuliers en ce qui concerne les travaux sur leurs branchements au 
réseau collectif, 

• à la charge des concessionnaires dans tous les autres cas. 
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TITRE III – REGLEMENT DE LA ZONE ORANGE  

 
1. PREAMBULE  

Ces zones sont des zones non urbanisées et sont soumises à un aléa moyen F2 où la présence 
de cavités avérées n'a pas été établie mais où tout un faisceau d'indices (déclaration de carrières, 
étude de sols incomplètes…) tend à démontrer leur présence probable. 
 
 

1.1 Objectifs de prévention en zone orange. 

Les objectifs pour ces zones sont de : 
 

- Ne pas aggraver le risque en exposant de nouveaux biens vulnérables au 
phénomène. 

- Connaître et réduire les effets aggravants sur la stabilité des carrières 
souterraines. 

 

1.2 Les principes du règlement. 

Le Plan de Prévention des Risques prescrit un certain nombre de mesures relatives à la 
construction, l’aménagement, l’utilisation et l’exploitation des constructions et ouvrages. Ces 
mesures incombent aux propriétaires, utilisateurs et exploitants. 
 
L’ensemble de ces mesures, vise essentiellement à limiter les conséquences des effondrements 
liées à la présence de carrières souterraines – les dommages aux biens et aux activités et les 
effets induits – par des dispositions prises avant leur survenue. 
 
Le présent plan définit ainsi des mesures de prévention, plus ou moins contraignantes selon le 
zonage réglementaire dans lequel s’inscrit le projet. Ces prescriptions ont un champ d’application 
varié puisqu’elles tiennent à la fois de règles d’urbanisme et de construction. 
 
Il faut identifier, d’une  part, les dispositions applicables aux projets nouveaux, et d’autre part, 
les mesures applicables à l’existant , ainsi que les mesures de prévention, de protection et de 
sauvegarde qui peuvent s’appliquer transversalement à ces zones. 
Dans toutes les zones (rouges, oranges, vertes ou bleues)  le respect des dispositions du 
PPRMT conditionne la possibilité pour l’assuré de bénéficier de la réparation des dommages 
matériels directement occasionnés par l’intensité anormale d’un agent naturel, lorsque l’état de 
catastrophe naturelle sera constaté par décision ministérielle. 
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D'une manière générale, les principes réglementaires retenus en zone orange visent à: 

- soumettre à prescription la mise en place de constructions neuves. 

- réglementer l’entretien du bâti et des infrastructures existants, 

- soumettre à prescription la reconstruction du bâti et des infrastructures existants,  

- interdire tous travaux et activités susceptibles d'endommager les puits d'accès 
équipés pour les inspections des carrières. 
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2. DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES APPLICABLES EN ZONE ORANGE  

2.1 Occupations et utilisations des sols interdites. 

Sont interdits: 
 

- la gestion des eaux usées ou pluviales par l'infiltration. 
 

- les puisards, 
 

- tout remblai ou excavation n'ayant pas pour objet la réduction de l'aléa, 
 

- tous travaux et activités susceptibles d'endommager les puits d'accès équipés pour 
les inspections des carrières. 

 
- toute installation de quelque nature qu’elle soit, à l’exception de celles mentionnées 

ci-dessous. 
 

 

2.2 Occupations et utilisations des sols admises 

2.2.1 Types de travaux non soumis à prescriptions 
 

- les travaux usuels d’entretien et de gestion normaux des biens et activités implantés 
antérieurement à l’approbation du présent plan, à condition de ne pas augmenter 
l’emprise au sol des bâtiments, 

- Les extensions limitées à 10 m² qui seraient strictement nécessaires à des mises aux 
normes d’habitabilité ou de sécurité. 

- Les travaux visant à la réduction de la vulnérabilité, 
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2.2.2 Types de travaux réglementés 

2.2.2.1  Sont admis  sous réserve des prescriptions du 
paragraphe 3.1 

 
Sont admises les occupations et utilisations des sols suivantes sous respect des conditions du 
présent chapitre, ainsi que des prescriptions de réalisation du paragraphe 3.1 du titre 
présent :  

- les changements de destination, 

- les travaux liés aux infrastructures de captage et de traitement des eaux ainsi que les 
réseaux et installations techniques nécessaires aux services publics de distribution, 
d’assainissement et d’alimentation en eau potable (électricité, gaz, eau), 

2.2.2.2 Sont admis  sous réserve des prescriptions du 
paragraphe 3.2 

 

.Sont admises les occupations et utilisations des sols suivantes sous respect des conditions du 
présent chapitre, ainsi que des prescriptions de réalisation du paragraphe 3.2 du titre 
présent :  

- les constructions neuves, les reconstructions et extensions de bâtiments, 

- les travaux d’infrastructure neuve de transports, 

- l’aménagement d'aires de stationnement, 

- les Etablissements Recevant du public  

- les Installations Classées Pour l’Environnement 
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3. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX BIENS ET ACTIVITES REGLEMENTES 

La responsabilité de la qualité et de l’exécution des travaux de consolidation ou de mise en 
sécurité reste en totalité à la charge des acteurs de la construction.  

 
 

3.1 Prescriptions à appliquer à tous les biens et activités réglementés  
au paragraphe 2.2.2.1 du titre présent 

Toute demande au titre du code de l'urbanisme sera complétée obligatoirement de la 
reconnaissance par le demandeur du risque auquel le projet est exposé et de son engagement du 
respect des prescriptions. 

3.1.1 Recherche de cavités 
 

Pour tous les biens nouveaux et activités nouvelles réglementés, le présent règlement prescrit : 

- la réalisation préalable d'une étude géotechnique de recherche de cavités selon la 
norme NF P 94-500 (ou toute Norme équivalente la remplaçant, en vigueur à la date 
d'application du PPR) 

3.1.2 Dispositions complémentaires 
 
Pour tous les biens nouveaux et activités nouvelles réglementés, lorsque la présence de cavités 
ou de vides résiduels est avérée, le règlement prescrit: 

- la mise en œuvre de mesures constructives ou de protection adéquates visant à réduire 
les effets du phénomène sur l'intégrité du bâti construit  (détermination du mode de 
fondation, etc..) telles que, par exemple : 

- structures rigides ou fondations profondes, 

- piliers en maçonnerie, 

- plots, 

- boulonnage, 

- béton projeté, 

- remblaiement, 

- injections de remplissage, 

- injections de consolidation, 

- … 
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Dans le cadre de la mise en œuvre des réseaux d'assainissement et de transports de 
fluide, le présent règlement prescrit: 

 
- Toutes les eaux, quelles que soient leur nature et leur provenance, doivent être 

collectées et évacuées hors de la zone par des dispositifs étanches. Cette étanchéité 
doit être assurée même en cas de mouvement limité de leur assise. 

- Les réseaux transporteurs de fluide (eau potable, gaz, …) doivent être réalisés de 
façon à pouvoir supporter sans dommage des mouvements d'amplitude limités. 

 

3.2 Prescriptions à appliquer à tous les biens et activités réglementés 
au paragraphe 2.2.2.2. du titre présent 

Toute demande au titre du code de l'urbanisme sera complétée obligatoirement de la 
reconnaissance par le demandeur du risque auquel le projet est exposé et de son engagement du 
respect des prescriptions. 
 

3.2.1 Recherche de cavités  
 

Pour tous les biens nouveaux et activités nouvelles réglementés, le présent règlement prescrit : 

- la réalisation préalable d'une étude géotechnique de recherche de cavités selon la 
norme NF P 94-500 (ou toute Norme équivalente la remplaçant, en vigueur à la date 
d'application du PPR)  

 

3.2.2 Dispositions complémentaires  
 
Pour tous les biens nouveaux et activités nouvelles réglementés lorsque la présence de cavités 
ou de vides résiduels est avérée, le présent règlement prescrit : 

Des travaux de traitement de la cavité ou des vides résiduels ayant un niveau de performance 
à minima équivalent à un remblayage par remblai hydraulique avec clavage. 
 

Pour tout travaux de traitement de cavités et dans un délai d'un mois après achèvement des 
travaux, le maître d'ouvrage doit remettre le dossier de recollement des travaux effectués sur la 
carrière concernée aux communes et aux services de l'état compétents en charge de l'élaboration 
du PPRMT Valenciennois. 

Ce dossier comporte: 

-Un plan précis d'implantation des fouilles, des sondages, etc..; 

-Les coupes de terrains traversés 

-Le Cahier des Clauses Techniques Particulières des travaux prévus  

-Le rapport de fin de travaux, avec notes et plans descriptifs des travaux effectués; 
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Dans le cadre de la mise en œuvre des réseaux d'assainissement et de transports de fluide, 
le présent règlement prescrit: 
 

- Toutes les eaux, quelles que soient leur nature et leur provenance, doivent être 
collectées et évacuées hors de la zone par des dispositifs étanches. Cette étanchéité 
doit être assurée même en cas de mouvement limité de leur assise. 

- Les gestionnaires des réseaux transporteurs de fluide (eau potable, gaz, …) doivent 
prendre les dispositions suffisantes afin que les mouvements de terrain associés à la 
présence de cavités ne soient pas de nature à endommager les réseaux. 

 
 

3.3 Disposition particulière en zone inaccessible 

Si le pétitionnaire se voit dans l'impossibilité pour cause d’inaccessibilité de réaliser une étude 
géotechnique préalable de recherche de cavités selon la norme NF P 94-500 (ou toute Norme 
équivalente la remplaçant, en vigueur à la date d'application du PPR) en raison de l'inaccessibilité 
de la zone( zone enclavée,…), les extensions de bâtiment et nouvelles constructions seront 
autorisées et limitées à 50m². 
 
 
4. RECOMMANDATIONS RELATIVES AUX BIENS NOUVEAUX ET ACTIVITES 

REGLEMENTES  

Dans le cas ou la présence de cavités serait avérée par une étude géotechnique, il est 
recommandé de ne pas construire pour éviter d'exposer de nouveaux biens à un aléa et 
d'augmenter ainsi de fait le risque.  
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5. PRESCRIPTIONS A APPLIQUER AUX BIENS EXISTANTS.  

5.1 Evacuation hors zone d'aléa des eaux : 

5.1.1 En présence de réseaux collectifs 
 
Lorsque des réseaux collectifs existent, tous les rejets particuliers existants doivent y être 
raccordés. De même, toutes les installations d'assainissement autonome induisant des injections 
dans les cavités devront être remplacées par des mesures d'assainissement collectif assurant 
l'évacuation des eaux en dehors de la zone par le biais de dispositifs étanches. Ces mesures sont 
à mettre en oeuvre dans un délai de trois ans  à compter de l'approbation du présent PPR. Les 
travaux relatifs à ces raccordements sont à la charge des particuliers.  
 
Les réseaux collectifs doivent eux-mêmes être raccrochés aux réseaux primaires qui assurent que 
les eaux usées et pluviales puissent être évacuées en dehors de la zone par des dispositifs  
étanches. Les solutions d'assainissement alternatif induisant des injections dans les cavités 
devront être remplacées par des mesures d'assainissement collectif assurant l'évacuation des 
eaux en dehors de la zone par le biais de dispositifs étanches. 
Les concessionnaires doivent mettre en œuvre cette prescription dans un délai de trois ans  à 
compter de l'approbation du présent PPR. Cette mise en œuvre reste à la charge des 
concessionnaires. 
 

5.1.2 En l'absence de réseaux collectifs 
 
En l'absence de réseaux, les eaux de toutes origines doivent : 

• être recueillies dans des bâches étanches, 
• être rejetées en dehors de la zone exposée à l'effondrement, de façon à ne pas aggraver le 

phénomène. 
Ces mesures sont à mettre en oeuvre dans un délai de trois ans  à compter de l'approbation du 
présent PPR. Les travaux sont à la charge des particuliers. 

5.2 Diagnostic des réseaux et travaux induits : 

5.2.1 Eaux usées et pluviales  
 
Les gestionnaires doivent prendre les dispositions suffisantes afin que les mouvements de terrain 
associées à la présence de cavités ne soient pas de nature à endommager les réseaux. 
 
Exceptés pour les réseaux posés il y a moins de dix ans, les  écoulements d'eaux usées et 
pluviales ainsi que les branchements particuliers des constructions existantes doivent être 
obligatoirement diagnostiqués dans un délai de deux ans  après l'approbation du PPR si aucun 
diagnostic n’a été réalisé depuis 5 ans sur ces réseaux. Ce diagnostic est à la charge des 
concessionnaires. 
Le cas échéant, si le diagnostic révèle une défaillance du réseau, celle-ci doit être réparée dans un 
délai maximal de trois ans  après le diagnostic de sorte à rétablir l'étanchéité du système. Ces 
travaux sont à la charge des concessionnaires de réseaux. 
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Si le diagnostic décèle le besoin de raccordement d'un particulier par un système étanche au 
réseau collectif, celui-ci doit être mis en œuvre dans un délai maximal de trois ans après le 
diagnostic. Ces travaux restent à la charge du particulier dans la mesure où leur coût reste 
inférieur à 10% de la valeur vénale du bien à la date d’approbation du PPRMT.   
 
L’étanchéité des réseaux d’assainissement collectifs, des branchements particuliers et des réseaux 
de voirie et concessionnaires sur les domaines public et privé posés moins de dix ans avant 
l'approbation du PPR doivent faire l’objet d’un contrôle périodique tous les dix ans. Ce diagnostic 
reste à la charge des concessionnaires. 
 
L’étanchéité des réseaux d’assainissement collectifs, des branchements particuliers et des réseaux 
de voirie et concessionnaires sur les domaines public et privé doivent ensuite faire l’objet d’un 
contrôle périodique tous les dix ans . Ce diagnostic reste à la charge des concessionnaires.  
 
Les travaux induits par les résultats du diagnostic sont : 

• à la charge des particuliers en ce qui concerne l'étanchéification de leurs branchements au 
réseau collectif, 

• à la charge des concessionnaires dans tous les autres cas. 

5.2.2 Eau potable 
 
Les gestionnaires doivent prendre les dispositions suffisantes afin que les mouvements de terrain 
associées à la présence de cavités ne soient pas de nature à endommager les réseaux. 
 
Les réseaux publics ainsi que les branchements particuliers des constructions existantes doivent 
être obligatoirement diagnostiqués dans un délai de deux ans  après l'approbation du PPR si 
aucun diagnostic n’a été réalisé depuis 5 ans sur ces réseaux. Ce diagnostic est à la charge des 
concessionnaires. 
Le cas échéant, si le diagnostic révèle une défaillance du réseau collectif, celle-ci doit être réparée 
dans un délai maximal de trois ans  après le diagnostic de sorte à rétablir l'étanchéité du système. 
Ces travaux sont à la charge des concessionnaires de réseaux. 
Le cas échéant, si le diagnostic révèle une défaillance des branchements particuliers, celle-ci doit 
être réparée dans un délai maximal de trois ans après le diagnostic de sorte à rétablir 
l'étanchéité du système. Ces travaux restent à la charge du particulier dans la mesure où leur coût 
reste inférieur à 10% de la valeur vénale du bien à la date d’approbation du PPRMT.   
 
 
L’étanchéité des réseaux collectifs, des branchements particuliers et des réseaux de voirie et 
concessionnaires sur les domaines public et privé doivent ensuite faire l’objet d’un contrôle 
périodique tous les dix ans . Ce diagnostic reste à la charge des concessionnaires.  
Les travaux induits par les résultats du diagnostic sont : 

• à la charge des particuliers en ce qui concerne l'étanchéification de leurs branchements au 
réseau collectif, 

• à la charge des concessionnaires dans tous les autres cas. 
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5.2.3 Réseau de gaz 
 
Les gestionnaires doivent prendre les dispositions suffisantes afin que les mouvements de terrain 
associées à la présence de cavités ne soient pas de nature à endommager les réseaux. 
 
Les réseaux publics ainsi que les branchements particuliers des constructions existantes doivent 
être obligatoirement diagnostiqués dans un délai de deux ans après l'approbation du PPR si 
aucun diagnostic n’a été réalisé depuis 5 ans sur ces réseaux. Ce diagnostic est à la charge des 
concessionnaires. 
Le cas échéant, si le diagnostic révèle une défaillance du réseau, celle-ci doit être réparée dans un 
délai maximal de trois ans après le diagnostic de sorte à pouvoir supporter sans dommage des 
mouvements d'amplitude limitée. Ces travaux sont à la charge des concessionnaires de réseaux. 
 
Le cas échéant, si le diagnostic révèle une défaillance des branchements particulier, celle-ci doit 
être réparée dans un délai maximal de trois ans  après le diagnostic de sorte à pouvoir supporter  
sans dommage des mouvements d'amplitude limitée. Ces travaux restent à la charge du particulier 
dans la mesure où leur coût reste inférieur à 10% de la valeur vénale du bien à la date 
d’approbation du PPRMT.   
 
L’état des réseaux, des branchements particuliers et des réseaux de voirie et concessionnaires sur 
les domaines public et privé doivent ensuite faire l’objet d’un contrôle périodique tous les dix ans . 
Ce diagnostic reste à la charge des concessionnaires.  
Les travaux induits par les résultats du diagnostic sont : 

• à la charge des particuliers en ce qui concerne les travaux sur leurs branchements au 
réseau collectif, 

• à la charge des concessionnaires dans tous les autres cas. 
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TITRE IV – REGLEMENT DE LA  ZONE VERT CLAIR. 

1. PREAMBULE 

Ces zones sont des zones non urbanisées et sont soumises à un aléa faible. Ce sont donc des 
zones où la présence de carrières n'est pas avérée mais où la probabilité de trouver des carrières, 
à ce jour inconnues, est forte. 

 

1.1 Objectifs de prévention en zone vert clair. 

Les objectifs pour ces zones sont de : 

- Mettre en œuvre les mesures de reconnaissance géotechniques préalables 
nécessaires à la mise en sécurité de constructions neuves. 

- Connaître et réduire les effets aggravants sur la stabilité des carrières souterraines 

 

1.2 Les principes du règlement. 

Le Plan de Prévention des Risques prescrit un certain nombre de mesures relatives à la 
construction, l’aménagement, l’utilisation et l’exploitation des constructions et ouvrages. Ces 
mesures incombent aux propriétaires, utilisateurs et exploitants. 
 
L’ensemble de ces mesures, vise essentiellement à limiter les conséquences des effondrements 
liées à la présence de carrières souterraines – les dommages aux biens et aux activités et les 
effets induits – par des dispositions prises avant leur survenue. 
 
Le présent plan définit ainsi des mesures de prévention, plus ou moins contraignantes selon le 
zonage réglementaire dans lequel s’inscrit le projet. Ces prescriptions ont un champ d’application 
varié puisqu’elles tiennent à la fois de règles d’urbanisme et de construction. 
 
Il faut identifier, d’une  part, les dispositions applicables aux projets nouveaux, et d’autre part, 
les mesures applicables à l’existant , ainsi que les mesures de prévention, de protection et de 
sauvegarde qui peuvent s’appliquer transversalement à ces zones. 
 
Dans toutes les zones (rouges, oranges, vertes ou bleues)  le respect des dispositions du 
PPRMT conditionne la possibilité pour l’assuré de bénéficier de la réparation des dommages 
matériels directement occasionnés par l’intensité anormale d’un agent naturel, lorsque l’état de 
catastrophe naturelle sera constaté par décision ministérielle. 
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D'une manière générale, les principes réglementaires retenus en zone vert clair visent à: 

- soumettre à prescription la mise en place de constructions neuves pour garantir leur 
sécurité. 

- réglementer l’entretien du bâti et des infrastructures existants, 

- soumettre à prescription la reconstruction du bâti et des infrastructures existants,  

- interdire tous travaux et activités susceptibles d'endommager les puits d'accès 
équipés pour les inspections des carrières. 
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2. DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES APPLICABLES EN ZONE VERT CLAIR. 

2.1 Occupations et utilisations des sols interdites. 

Sont interdits: 
 

- la gestion des eaux usées ou pluviales par l'infiltration, 

- les puisards, 

- tous travaux et activités susceptibles d'endommager les puits d'accès équipés pour 
les inspections des carrières. 

 

2.2 Occupations et utilisations des sols réglementés  

 
Sont réglementées  les occupations et utilisations des sols suivantes sous réserve du respect des 
conditions du présent chapitre, ainsi que des prescriptions de réalisation du paragraphe 3 du 
titre présent :  

 

- les Etablissements recevant du Public 

- les Installations Classées Pour l’Environnement 

- les travaux d’infrastructure neuve de transports 

- les nouveaux réseaux d'assainissement et transports de fluide  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-  
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3. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX BIENS ET ACTIVITES REGLEMENTES. 

La responsabilité de la qualité et de l’exécution des travaux de consolidation ou de mise en 
sécurité reste en totalité à la charge des acteurs de la construction. 
 

3.1 Prescriptions générales 

Toute demande au titre du code de l'urbanisme sera complétée obligatoirement de la 
reconnaissance par le demandeur du risque auquel le projet est exposé et de son engagement du 
respect des prescriptions. 
 
 

3.2 Prescriptions à appliquer à tous les biens et activités établis dans le 
cadre d 'ERP, d' ICPE ou de travaux d’infrastructures 

3.2.1 Recherche de cavités  
 

Pour tous les biens nouveaux et activités nouvelles réglementés dans le cadre d'ERP, d'ICPE 
ou de travaux d'infrastructure, le présent règlement prescrit : 

- la réalisation préalable d'une étude géotechnique de recherche de cavités selon la 
norme NF P 94-500 (ou toute Norme équivalente la remplaçant, en vigueur à la date 
d'application du PPR)  

- Si le pétitionnaire se voit dans l'impossibilité de réaliser une étude géotechnique 
préalable de recherche de cavités selon la norme NF P 94-500 (ou toute Norme 
équivalente la remplaçant, en vigueur à la date d'application du PPR) en raison de 
l'inaccessibilité de la zone( zone enclavée,…), les extensions de bâtiment ou 
nouvelles constructions seront autorisées et limitées à 50m². 

3.2.2 Dispositions complémentaires  
 
Pour tous les biens nouveaux et activités nouvelles réglementés dans le cadre d'ERP, d'ICPE ou 
de travaux d'infrastructure, lorsque la présence de cavités ou de vides résiduels est avérée, le 
présent règlement prescrit : 

Des travaux de traitement de la cavité ou des vides résiduels ayant un niveau de performance à 
minima équivalent à un remblayage par remblai hydraulique avec clavage. 
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3.3 Prescriptions à appliquer  pour les nouveaux réseaux 
d'assainissement et transports de fluide 

- Toutes les eaux, quelles que soient leur nature et leur provenance, doivent être 
collectées et évacuées hors de la zone par des dispositifs étanches. Cette étanchéité 
doit être assurée même en cas de mouvement limité de leur assise. 

- Les gestionnaires des réseaux transporteurs de fluide (eau potable, gaz, …) doivent 
prendre les dispositions suffisantes afin que les mouvements de terrain associés à la 
présence de cavités ne soient pas de nature à endommager les réseaux.. 

 
 

4. RECOMMANDATIONS POUR TOUTE OCCUPATION OU UTILISATION DU 
SOL 

De manière générale, il est recommandé que toute occupation ou utilisation du sol , en 
particulier tout projet de construction y compris l'extension, modification ou changement de 
destination de bâti existant , fasse l'objet de dispositions techniques permettant de s'assurer 
de la présence ou non de carrières souterraines liées à l'exploitation de la craie. 
 
Le présent règlement recommande donc de vérifier systématiquement la présence ou non de 
carrières souterraines  liées à l'exploitation de la craie par une étude géotechnique selon la 
norme NF P 94-500  (ou toute Norme équivalente la remplaçant en vigueur à la date d'application 
du PPR)  
 
Dans le cas où la présence de cavités ou de vides résiduels serait avérée par une étude 
géotechnique, il est recommandé de ne pas construire  pour éviter d'exposer de nouveaux biens à 
un aléa et d'augmenter ainsi de fait le risque. 

Si tel n'est pas le cas, il est recommandé de prendre toutes les mesures techniques qui assurent la 
mise en sécurité des biens avec un niveau de performance à minima équivalent à un remblayage 
par remblai hydraulique avec clavage. 
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5. PRESCRIPTIONS A APPLIQUER AUX BIENS EXISTANTS.  

5.1 Evacuation hors zone d'aléa des eaux : 

5.1.1 En présence de réseaux collectifs 
 
Lorsque des réseaux collectifs existent, tous les rejets particuliers existants doivent y être 
raccordés. De même, toutes les installations d'assainissement autonome induisant des injections 
dans les cavités devront être remplacées par des mesures d'assainissement collectif assurant 
l'évacuation des eaux en dehors de la zone par le biais de dispositifs étanches. Ces mesures sont 
à mettre en oeuvre dans un délai de cinq ans  à compter de l'approbation du présent PPR. Les 
travaux relatifs à ces raccordements sont à la charge des particuliers.  
 
Les réseaux collectifs doivent eux-mêmes être raccrochés aux réseaux primaires qui assurent que 
les eaux usées et pluviales puissent être évacuées en dehors de la zone par des dispositifs 
étanches. Les solutions d'assainissement alternatif induisant des injections dans les cavités 
devront être remplacées par des mesures d'assainissement collectif assurant l'évacuation des 
eaux en dehors de la zone par le biais de dispositifs étanches. 
Les concessionnaires doivent mettre en œuvre cette prescription dans un délai de cinq ans  à 
compter de l'approbation du présent PPR. Cette mise en œuvre reste à la charge des 
concessionnaires. 
 

5.1.2 En l'absence de réseaux collectifs 
 
En l'absence de réseaux, les eaux de toutes origines doivent: 

• être recueillies dans des bâches étanches, 
• être rejetées en dehors de la zone exposée à l'effondrement, de façon à ne pas aggraver le 

phénomène. 
 
Ces mesures sont à mettre en oeuvre dans un délai de cinq ans  à compter de l'approbation du 
présent PPR. Les travaux sont à la charge des particuliers. 
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5.2 Diagnostic des réseaux et travaux induits : 

5.2.1 Eaux usées et pluviales  
 
Les gestionnaires doivent prendre les dispositions suffisantes afin que les mouvements de terrain 
associées à la présence de cavités ne soient pas de nature à endommager les réseaux. 
 
Exceptés pour les réseaux posés il y a moins de dix ans,les écoulements d'eaux usées et pluviales 
ainsi que les branchements particuliers des constructions existantes doivent être obligatoirement 
diagnostiqués dans un délai de deux ans  après l'approbation du PPR si aucun diagnostic n'a été 
réalisé depuis 5 ans sur ces réseaux. Ce diagnostic est à la charge des concessionnaires. 
Le cas échéant, si le diagnostic révèle une défaillance du réseau, celle-ci doit être réparée dans un 
délai maximal de cinq ans  après le diagnostic de sorte à rétablir l'étanchéité du système. Ces 
travaux sont à la charge des concessionnaires de réseaux. 
Si le diagnostic décèle le besoin de raccordement d'un particulier par un système étanche au 
réseau collectif, celui-ci doit être mis en œuvre dans un délai maximal de cinq ans après le 
diagnostic. Ces travaux restent à la charge du particulier dans la mesure où leur coût reste 
inférieur à 10% de la valeur vénale du bien à la date d’approbation du PPRMT.   

 
L’étanchéité des réseaux d’assainissement collectifs, des branchements particuliers et des réseaux 
de voirie et concessionnaires sur les domaines public et privé posés moins de dix ans avant 
l'approbation du PPR doivent faire l’objet d’un contrôle périodique tous les dix ans. Ce diagnostic 
reste à la charge des concessionnaires. 
L’étanchéité des réseaux d’assainissement collectifs, des branchements particuliers et des réseaux 
de voirie et concessionnaires sur les domaines public et privé doivent ensuite faire l’objet d’un 
contrôle périodique tous les dix ans . Ce diagnostic reste à la charge des concessionnaires.  
 
Les travaux induits par les résultats du diagnostic sont : 

• à la charge des particuliers en ce qui concerne l'étanchéification de leurs branchements au 
réseau collectif, 

• à la charge des concessionnaires dans tous les autres cas. 

 

5.2.2 Eau potable  
 
Les gestionnaires doivent prendre les dispositions suffisantes afin que les mouvements de terrain 
associées à la présence de cavités ne soient pas de nature à endommager les réseaux. 
 
Les réseaux publics ainsi que les branchements particuliers des constructions existantes doivent 
être obligatoirement diagnostiqués dans un délai de deux ans  après l'approbation du PPR si 
aucun diagnostic n'a été réalisé depuis 5 ans sur ces réseaux. Ce diagnostic est à la charge des 
concessionnaires. 
Le cas échéant, si le diagnostic révèle une défaillance du réseau collectif, celle-ci doit être réparée 
dans un délai maximal de cinq ans après le diagnostic de sorte à rétablir l'étanchéité du système. 
Ces travaux sont à la charge des concessionnaires de réseaux. 
Le cas échéant, si le diagnostic révèle une défaillance des branchements particulier, celle-ci doit 
être réparée dans un délai maximal de cinq ans  après le diagnostic de sorte à rétablir l'étanchéité 
du système. Ces travaux restent à la charge du particulier dans la mesure où leur coût reste 
inférieur à 10% de la valeur vénale du bien à la date d’approbation du PPRMT.   
 
L’étanchéité des réseaux collectifs, des branchements particuliers et des réseaux de voirie et 
concessionnaires sur les domaines public et privé doivent ensuite faire l’objet d’un contrôle 
périodique tous les dix ans . Ce diagnostic reste à la charge des concessionnaires.  
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Les travaux induits par les résultats du diagnostic sont : 
• à la charge des particuliers en ce qui concerne l'étanchéification de leurs branchements au 

réseau collectif, 
• à la charge des concessionnaires dans tous les autres cas. 
 

5.2.3 Réseau de gaz 
 
Les gestionnaires doivent prendre les dispositions suffisantes afin que les mouvements de terrain 
associées à la présence de cavités ne soient pas de nature à endommager les réseaux. 
 
Les réseaux publics ainsi que les branchements particuliers des constructions existantes doivent 
être obligatoirement diagnostiqués dans un délai de deux ans après l'approbation du PPR si 
aucun diagnostic n'a été réalisé depuis 5 ans sur ces réseaux. Ce diagnostic est à la charge des 
concessionnaires. 
 
Le cas échéant, si le diagnostic révèle une défaillance du réseau, celle-ci doit être réparée dans un 
délai maximal de cinq ans après le diagnostic de sorte à pouvoir supporter sans dommage des 
mouvements d'amplitude limitée. Ces travaux sont à la charge des concessionnaires de réseaux. 
 
Le cas échéant, si le diagnostic révèle une défaillance des branchements particulier, celle-ci doit 
être réparée dans un délai maximal de cinq ans après le diagnostic de sorte à pouvoir supporter  
sans dommage des mouvements d'amplitude limitée. Ces travaux restent à la charge du particulier 
dans la mesure où leur coût reste inférieur à 10% de la valeur vénale du bien à la date 
d’approbation du PPRMT.   
 
L’état des réseaux, des branchements particuliers et des réseaux de voirie et concessionnaires sur 
les domaines public et privé doivent ensuite faire l’objet d’un contrôle périodique tous les dix ans . 
Ce diagnostic reste à la charge des concessionnaires.  
Les travaux induits par les résultats du diagnostic sont : 

• à la charge des particuliers en ce qui concerne les travaux sur leurs branchements au 
réseau collectif, 

• à la charge des concessionnaires dans tous les autres cas. 
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TITRE V – REGLEMENT DE LA  ZONE ROUGE. 

1. PREAMBULE 

Ces zones sont des zones urbanisées soumises à un aléa fort. Dans ces zones où les 
effondrements envisagés sont prévus à court terme ou moyen terme et pourraient couvrir des 
territoires de grande ampleur,  il convient de limiter, voire réduire au maximum la vulnérabilité des 
biens exposés. Il s'agit essentiellement de zones où une éventuelle réduction de l'aléa n'est 
envisageable que via des mesures techniques très coûteuses et dépassant très largement le cadre 
de la parcelle. 
 
 

1.1 Objectifs de prévention en zone rouge. 

Les objectifs pour ces zones sont de : 

- Stopper l'urbanisation initiée sur ces secteurs de risque, dés lors qu'une réduction 
pérenne de l'aléa n'est pas envisageable, 

- Connaître et réduire les effets aggravants sur la stabilité des carrières souterraines. 

 
1.2 Les principes du règlement. 

Le Plan de Prévention des Risques prescrit un certain nombre de mesures relatives à la 
construction, l’aménagement, l’utilisation et l’exploitation des constructions et ouvrages. Ces 
mesures incombent aux propriétaires, utilisateurs et exploitants. 
 
L’ensemble de ces mesures, vise essentiellement à limiter les conséquences des effondrements 
liées à la présence de carrières souterraines – les dommages aux biens et aux activités et les 
effets induits – par des dispositions prises avant leur survenue. 
 
Le présent plan définit ainsi des mesures de prévention, plus ou moins contraignantes selon le 
zonage réglementaire dans lequel s’inscrit le projet. Ces prescriptions ont un champ d’application 
varié puisqu’elles tiennent à la fois de règles d’urbanisme et de construction. 
 
Il faut identifier, d’une  part, les dispositions applicables aux projets nouveaux, et d’autre part, 
les mesures applicables à l’existant , ainsi que les mesures de prévention, de protection et de 
sauvegarde qui peuvent s’appliquer transversalement à ces zones. 
Dans toutes les zones (rouges, oranges, vertes ou bleues)  le respect des dispositions du 
PPRMT conditionne la possibilité pour l’assuré de bénéficier de la réparation des dommages 
matériels directement occasionnés par l’intensité anormale d’un agent naturel, lorsque l’état de 
catastrophe naturelle sera constaté par décision ministérielle. 
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D'une manière générale, les principes réglementaires retenus en zone rouge visent à: 

- interdire les constructions, dès lors que la réduction d'aléa n'est pas envisageable 

- interdire les extensions, 

- interdire les aménagements, les travaux ou installations nouvelles destinées aux 
loisirs, à la pratique d’une activité sportive ou à l’installation provisoire d’un 
équipement y compris ceux ne nécessitant pas l’octroi d’une autorisation de 
construire, et susceptibles d'augmenter la vulnérabilité des lieux, 

- réglementer les seuls bâtiments agricoles strictement nécessaires à la mise en 
conformité de l’activité agricole ou à la poursuite de l'activité agricole , 

- réglementer l’entretien du bâti existant,  

- réglementer les infrastructures nouvelles, 

- soumettre à prescription la reconstruction du bâti et des infrastructures existants,  

- interdire la reconstruction du bâti existant si sa destruction est liée à la présence de 
carrières souterraines, 

- interdire tous travaux et activités susceptibles d'endommager les puits d'accès 
équipés pour les inspections des carrières. 
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2. DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES APPLICABLES EN ZONE ROUGE . 

De manière générale, les dispositions qui suivent sont destinées à éviter toute implantation de 
biens ou activités nouvelles, liées au maintien du rôle des espaces ainsi protégés ou à la réduction 
de la vulnérabilité des espaces ou encore à l’amélioration de la gestion des eaux pluviales. 
 

 
2.1  Occupations et utilisations des sols interdites. 

Sont interdits: 
 

- tous travaux et activités susceptibles d'endommager les puits d'accès équipés pour 
les inspections des carrières, 

- tout remblai ou excavation n'ayant pas pour objet la réduction de l'aléa, 

- la gestion des eaux usées ou pluviales par l'infiltration, 

- les constructions neuves, exceptées celles admises au paragraphe 2.2 du présent 
titre, 

- tous travaux ou installations nouvelles destinées aux loisirs, à la pratique d’une 
activité sportive ou à l’installation provisoire d’un équipement y compris ceux ne 
nécessitant pas l’octroi d’une autorisation de construire, et susceptibles d'augmenter 
la vulnérabilité des lieux, exceptés ceux admis au paragraphe 2.2 du présent titre, 

- les nouvelles aires de stationnement, exceptées celles admises au paragraphe 2.2 
du présent titre, 

- les puisards, 

- toute installation de quelque nature qu’elle soit, à l’exception de celles mentionnées 
ci-dessous. 

 

2.2  Occupations et utilisations des sols admises. 

2.2.1 Types de travaux non soumis à prescriptions 
 
 

- les travaux usuels d’entretien et de gestion normaux des biens et activités implantés 
antérieurement à l’approbation du présent plan, à condition de ne pas augmenter 
l’emprise au sol des bâtiments, 

- Les extensions limitées à 10 m² qui seraient strictement nécessaires à des mises aux 
normes d’habitabilité ou de sécurité. 

- Les travaux visant à la réduction de la vulnérabilité, 

 

 

-  
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2.2.2 Types de travaux réglementés 
 

2.2.2.1 Sont admis sous réserve des prescriptions du paragraphe 3.1  
 
Sont admises les occupations et utilisations des sols suivantes sous respect des conditions du 
présent chapitre, ainsi que des prescriptions de réalisation du paragraphe 3.1 du titre 
présent :  
 

- les constructions et extensions de bâtiments directement liées aux mises en 
conformité d’exploitations agricoles existantes ou strictement nécessaire à la 
poursuite de l'activité agricole et sous réserve que leur implantation ne puisse se faire 
techniquement dans une zone moins dangereuse, 

- la reconstruction à l’identique après destruction totale ou partielle causée directement 
ou indirectement par tout phénomène autre qu'un phénomène lié à la  présence de 
carrières souterraines :  

• ne pas créer de nouveaux logements, 

• ne pas créer de SHOB (surface hors oeuvre brute) ni de SHON (surface 
hors oeuvre nette) supplémentaires 

- la reconstruction, quelle que soit la cause du sinistre ayant entraîné la destruction, 
des Monuments Historiques et des constructions situées en Z.P.P.A.U.P. , de 
manière à garantir la pérennité du patrimoine architectural ; ces travaux devront 
toutefois assurer la sécurité des occupants ou réduire la vulnérabilité des biens et des 
personnes :  

• ne pas créer de nouveaux logements, 

• ne pas créer de SHOB (surface hors oeuvre brute) ni de SHON (surface 
hors oeuvre nette) supplémentaires 

 
- les changements de destination sous réserve qu’ils réduisent la vulnérabilité et qu’ils 

n’augmentent pas le nombre de logements existant avant changement,  

-  l’aménagement d'aires de stationnement existantes à condition de ne pas augmenter 
la vulnérabilité, 

- les travaux liés aux infrastructures de captage et de traitement des eaux ainsi que les 
réseaux et installations techniques nécessaires aux services publics de distribution, 
d’assainissement et d’alimentation en eau potable (électricité, gaz, eau), sous réserve 
que leur implantation dans une zone moins dangereuse soit rendue impossible. 
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2.2.2.2 Sont admis sous réserve des prescriptions du paragraphe 3.2 
 

Sont admises les occupations et utilisations des sols suivantes sous respect des conditions du 
présent chapitre, ainsi que des prescriptions de réalisation du paragraphe 3.2 du titre 
présent :  

- les constructions neuves,  

- tous travaux ou installations nouvelles destinées aux loisirs, à la pratique d’une 
activité sportive ou à l’installation provisoire d’un équipement y compris ceux ne 
nécessitant pas l’octroi d’une autorisation de construire, et susceptibles d'augmenter 
la vulnérabilité des lieux,  

- les nouvelles aires de stationnement, 

2.2.2.3 Sont admis sous réserve des prescriptions du paragraphe 3.3 
 

Sont admises les occupations et utilisations des sols suivantes sous respect des conditions du 
présent chapitre, ainsi que des prescriptions de réalisation du paragraphe 3.3 du titre 
présent :  

- les travaux d’infrastructure neuve de transports 
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3. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX BIENS ET ACTIVITES REGLEMENTES 

La responsabilité de la qualité et de l’exécution des travaux de consolidation ou de mise en 
sécurité reste en totalité à la charge des acteurs de la construction. 
 
 

3.1 Prescriptions à appliquer à tous les biens et activités réglementés 
du paragraphe 2.2.2.1 du titre présent 

Toute demande au titre du code de l'urbanisme sera complétée obligatoirement de la 
reconnaissance par le demandeur du risque auquel le projet est exposé et de son engagement du 
respect des prescriptions. 

3.1.1 Recherche de cavités  

Pour  tous les biens nouveaux et activités nouvelles réglementés, le règlement prescrit : 

 
- la réalisation préalable d'une étude géotechnique de recherche de cavités selon la 
norme NF P 94-500 (ou toute Norme équivalente la remplaçant, en vigueur à la date 
d'application du PPR)  

 

3.1.2 Dispositions complémentaires  
 

Pour tous les biens nouveaux et activités nouvelles réglementés, lorsque la présence de cavités 
ou de vides résiduels est avérée,  le règlement prescrit: 

- la mise en œuvre de mesures constructives ou de protection adéquates visant à réduire 
les effets du phénomène sur l'intégrité du bâti construit  (détermination du mode de 
fondation, etc..) telles que, par exemple : 

- structures rigides ou fondations profondes, 

- piliers en maçonnerie, 

- plots, 

- boulonnage, 

- béton projeté, 

- remblaiement, 

- injections de remplissage, 

- injections de consolidation, 

- … 
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Dans le cadre de la mise en œuvre des réseaux d'assainissement et de transports de fluide, 
le règlement prescrit: 
 

- Toutes les eaux, quelles que soient leur nature et leur provenance, doivent être 
collectées et évacuées hors de la zone par des dispositifs étanches. Cette étanchéité 
doit être assurée même en cas de mouvement limité de leur assise. 

- Les gestionnaires des réseaux transporteurs de fluide (eau potable, gaz, …) doivent 
prendre les dispositions suffisantes afin que les mouvements de terrain associés à la 
présence de cavités ne soient pas de nature à endommager les réseaux. 

 
3.2 Prescriptions relatives  pour les biens et activités réglementés  du 

paragraphe 2.2.2.2 du titre présent.  

Toute demande au titre du code de l'urbanisme sera complétée obligatoirement de la 
reconnaissance par le demandeur du risque auquel le projet est exposé et de son engagement du 
respect des prescriptions. 
 
Pour répondre aux besoins d'habitat, d'emploi, de services, certaines occupations du sol en 
aléa fort peuvent être envisagées avec les acteurs locaux, notamment les élus communaux, 
si, dans un premier temps, les 2 conditions suivantes sont simultanément réunies : 
 
1. Il n'y a pas d'autres sites d'urbanisation possibles dans des zones voisines non soumises à 
des risques sur un territoire éventuellement intercommunal. 
 
2. Les ouvrages mis en oeuvre présentent un niveau de sécurité à minima équivalent à un 
remblayage par remblai hydraulique avec clavage  et de fiabilité garanti avec maîtrise 
d'ouvrage pérenne. 
 

Pour tout travaux de traitement de cavités et dans un délai d'un mois après achèvement des 
travaux, le maître d'ouvrage doit remettre le dossier de recollement des travaux effectués sur la 
carrière concernée aux communes et aux services de l'état compétents en charge de l'élaboration 
du PPRMT Valenciennois. 

Ce dossier comporte: 

-Un plan précis d'implantation des fouilles, des sondages, etc..; 

-Les coupes de terrains traversés 

- Le Cahier des Clauses Techniques Particulières des travaux prévus 

-Le rapport de fin de travaux, avec notes et plans descriptifs des travaux effectués; 
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Dans le cadre de la mise en œuvre des réseaux d'assainissement et de transports de fluide, 
le règlement prescrit: 
 

- Toutes les eaux, quelles que soient leur nature et leur provenance, doivent être 
collectées et évacuées hors de la zone par des dispositifs étanches. Cette étanchéité 
doit être assurée même en cas de mouvement limité de leur assise. 

- Les gestionnaires des réseaux transporteurs de fluide (eau potable, gaz, …) doivent 
prendre les dispositions suffisantes afin que les mouvements de terrain associés à la 
présence de cavités ne soient pas de nature à endommager les réseaux. 

 

3.3 Prescriptions relatives  pour les biens et activités réglementés  du 
paragraphe 2.2.2.3 du titre présent. 

Dans le cas où la présence de cavités ou de vides résiduels serait avérée par une étude 
géotechnique, le présent règlement prescrit la mise en oeuvre de travaux de traitement des 
cavités ou des vides résiduels sous l'infrastructure concernée  avec un niveau de performance à 
minima équivalent à un remblayage par remblai hydraulique avec clavage . 

Pour tout travaux de traitement de cavités et dans un délai d'un mois après achèvement des 
travaux, le maître d'ouvrage doit remettre le dossier de recollement des travaux effectués sur la 
carrière concernée aux communes et aux services de l'état compétents en charge de l'élaboration 
du PPRMT Valenciennois. 

Ce dossier comporte: 

-Un plan précis d'implantation des fouilles, des sondages, etc..; 

-Les coupes de terrains traversés 

- Le Cahier des Clauses Techniques Particulières des travaux prévus  

-Le rapport de fin de travaux, avec notes et plans descriptifs des travaux effectués; 
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4. PRESCRIPTIONS A APPLIQUER AUX BIENS EXISTANTS.  

4.1 Evacuation hors zone d'aléa des eaux : 

4.1.1 En présence de réseaux collectifs 
 
Lorsque des réseaux collectifs existent, tous les rejets particuliers existants doivent y être 
raccordés. De même, toutes les installations d'assainissement autonome induisant des injections 
dans les cavités devront être remplacées par des mesures d'assainissement collectif assurant 
l'évacuation des eaux en dehors de la zone par le biais de dispositifs étanches. Ces mesures sont 
à mettre en oeuvre dans un délai de deux ans  à compter de l'approbation du présent PPR. Les 
travaux relatifs à ces raccordements sont à la charge des particuliers.  
 
Les réseaux collectifs doivent eux-mêmes être raccrochés aux réseaux primaires qui assurent que 
les eaux usées et pluviales puissent être évacuées en dehors de la zone par des dispositifs 
étanches. Les solutions d'assainissement alternatif induisant des injections dans les cavités 
devront être remplacées par des mesures d'assainissement collectif assurant l'évacuation des 
eaux en dehors de la zone par le biais de dispositifs étanches. 
Les concessionnaires doivent mettre en œuvre cette prescription dans un délai de deux ans  à 
compter de l'approbation du présent PPR. Cette mise en œuvre reste à la charge des 
concessionnaires. 
 

4.1.2 En l'absence de réseaux collectifs 
 
En l'absence de réseaux, les eaux de toutes origines doivent : 

• être recueillies dans des bâches étanches, 
• être rejetées en dehors de la zone exposée à l'effondrement, de façon à ne pas aggraver le 

phénomène. 
 
Ces mesures sont à mettre en oeuvre dans un délai de deux ans  à compter de l'approbation du 
présent PPR. Les travaux sont à la charge des particuliers. 

 

4.2 Diagnostic des réseaux et travaux induits : 

4.2.1 eaux usées et pluviales  
 
Les gestionnaires doivent prendre les dispositions suffisantes afin que les mouvements de terrain 
associées à la présence de cavités ne soient pas de nature à endommager les réseaux. 
 
Exceptés pour les réseaux posés il y a moins de dix ans,les écoulements d'eaux usées et pluviales 
ainsi que les branchements particuliers des constructions existantes doivent être obligatoirement 
diagnostiqués dans un délai d’un an  après l'approbation du PPR si aucun diagnostic n'a été 
réalisé depuis 5 ans sur ces réseaux. Ce diagnostic est à la charge des concessionnaires. 
Le cas échéant, si le diagnostic révèle une défaillance du réseau, celle-ci doit être réparée dans un 
délai maximal de deux ans après le diagnostic de sorte à rétablir l'étanchéité du système. Ces 
travaux sont à la charge des concessionnaires de réseaux. 
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Si le diagnostic décèle le besoin de raccordement d'un particulier par un système étanche au 
réseau collectif, celui-ci doit être mis en œuvre dans un délai maximal de deux ans après le  
 
diagnostic. Ces travaux restent à la charge du particulier dans la mesure où leur coût reste 
inférieur à 10% de la valeur vénale du bien à la date d’approbation du PPRMT.   

 
L’étanchéité des réseaux d’assainissement collectifs, des branchements particuliers et des réseaux 
de voirie et concessionnaires sur les domaines public et privé posés moins de dix ans avant 
l'approbation du PPR doivent faire l’objet d’un contrôle périodique tous les dix ans . Ce diagnostic 
reste à la charge des concessionnaires. 
 
L’étanchéité des réseaux d’assainissement collectifs, des branchements particuliers et des réseaux 
de voirie et concessionnaires sur les domaines public et privé doivent ensuite faire l’objet d’un 
contrôle périodique tous les dix ans . Ce diagnostic reste à la charge des concessionnaires.  
 
Les travaux induits par les résultats du diagnostic sont : 

• à la charge des particuliers en ce qui concerne l'étanchéification de leurs branchements au 
réseau collectif, 

• à la charge des concessionnaires dans tous les autres cas. 
 

4.2.2 Eau potable  
 
Les gestionnaires doivent prendre les dispositions suffisantes afin que les mouvements de terrain 
associées à la présence de cavités ne soient pas de nature à endommager les réseaux. 
 
Les réseaux publics ainsi que les branchements particuliers des constructions existantes doivent 
être obligatoirement diagnostiqués dans un délai d’un an  après l'approbation du PPR si aucun 
diagnostic n'a été réalisé depuis 5 ans sur ces réseaux. Ce diagnostic est à la charge des 
concessionnaires. 
Le cas échéant, si le diagnostic révèle une défaillance du réseau collectif, celle-ci doit être réparée 
dans un délai maximal de deux ans  après le diagnostic de sorte à rétablir l'étanchéité du 
système. Ces travaux sont à la charge des concessionnaires de réseaux. 
Le cas échéant, si le diagnostic révèle une défaillance des branchements particulier, celle-ci doit 
être réparée dans un délai maximal de deux ans  après le diagnostic de sorte à rétablir 
l'étanchéité du système. Ces travaux restent à la charge du particulier dans la mesure où leur coût 
reste inférieur à 10% de la valeur vénale du bien à la date d’approbation du PPRMT.   
 
L’étanchéité des réseaux collectifs, des branchements particuliers et des réseaux de voirie et 
concessionnaires sur les domaines public et privé doivent ensuite faire l’objet d’un contrôle 
périodique tous les dix ans . Ce diagnostic reste à la charge des concessionnaires.  
Les travaux induits par les résultats du diagnostic sont : 

• à la charge des particuliers en ce qui concerne l'étanchéification de leurs branchements au 
réseau collectif, 

• à la charge des concessionnaires dans tous les autres cas. 
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4.2.3 Réseau de gaz 
 
Les gestionnaires doivent prendre les dispositions suffisantes afin que les mouvements de terrain 
associées à la présence de cavités ne soient pas de nature à endommager les réseaux. 
 
 
Les réseaux publics ainsi que les branchements particuliers des constructions existantes doivent 
être obligatoirement diagnostiqués dans un délai d’un an après l'approbation du PPR si aucun 
diagnostic n'a été réalisé depuis 5 ans sur ces réseaux. Ce diagnostic est à la charge des 
concessionnaires. 
Le cas échéant, si le diagnostic révèle une défaillance du réseau, celle-ci doit être réparée dans un 
délai maximal de deux ans  après le diagnostic de sorte à pouvoir supporter sans dommage des 
mouvements d'amplitude limitée. Ces travaux sont à la charge des concessionnaires de réseaux. 
 
Le cas échéant, si le diagnostic révèle une défaillance des branchements particulier, celle-ci doit 
être réparée dans un délai maximal de deux ans  après le diagnostic de sorte à pouvoir supporter 
sans dommage des mouvements d'amplitude limitée. Ces travaux restent à la charge du particulier 
dans la mesure où leur coût reste inférieur à 10% de la valeur vénale du bien à la date 
d’approbation du PPRMT.   
 
L’état des réseaux, des branchements particuliers et des réseaux de voirie et concessionnaires sur 
les domaines public et privé doivent ensuite faire l’objet d’un contrôle périodique tous les dix ans . 
Ce diagnostic reste à la charge des concessionnaires.  
Les travaux induits par les résultats du diagnostic sont : 

• à la charge des particuliers en ce qui concerne les travaux sur leurs branchements au 
réseau collectif, 

• à la charge des concessionnaires dans tous les autres cas. 
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TITRE VI – REGLEMENT DE LA ZONE BLEU FONCE 

1. PREAMBULE 

Ces zones sont des zones urbanisées soumises à un aléa moyen . Dans ces zones situées dans 
les zones d'incidence de cavités avérées, il convient de limiter la vulnérabilité des biens exposés.  

 

1.1 Objectifs de prévention en zone bleu foncé. 

Les objectifs pour ces zones sont de : 

- Mettre en œuvre les mesures de reconnaissance géotechniques préalables 
nécessaires à la mise en place de constructions neuves. 

- Permettre une urbanisation assurant la mise en sécurité nécessaire eu égard aux 
résultats des mesures de reconnaissance géotechniques et des cavités mises en 
évidence, 

- Connaître et réduire les effets aggravants sur la stabilité des carrières souterraines 
 

1.2 Les principes du règlement. 

Le Plan de Prévention des Risques prescrit un certain nombre de mesures relatives à la 
construction, l’aménagement, l’utilisation et l’exploitation des constructions et ouvrages. Ces 
mesures incombent aux propriétaires, utilisateurs et exploitants. 
 
L’ensemble de ces mesures, vise essentiellement à limiter les conséquences des effondrements 
liées à la présence de carrières souterraines – les dommages aux biens et aux activités et les 
effets induits – par des dispositions prises avant leur survenue. 
 
Le présent plan définit ainsi des mesures de prévention, plus ou moins contraignantes selon le 
zonage réglementaire dans lequel s’inscrit le projet. Ces prescriptions ont un champ d’application 
varié puisqu’elles tiennent à la fois de règles d’urbanisme et de construction. 

Il faut identifier, d’une  part, les dispositions applicables aux projets nouveaux, et d’autre part,  
les mesures applicables à l’existant , ainsi que les mesures de prévention, de protection et de 
sauvegarde qui peuvent s’appliquer transversalement à ces zones. 
Dans toutes les zones (rouges, oranges, vertes ou bleues)  le respect des dispositions du 
PPRMT conditionne la possibilité pour l’assuré de bénéficier de la réparation des dommages 
matériels directement occasionnés par l’intensité anormale d’un agent naturel, lorsque l’état de 
catastrophe naturelle sera constaté par décision ministérielle. 

D'une manière générale, les principes réglementaires retenus en zone bleu foncé visent à: 

- soumettre à prescription la mise en place de constructions neuves. 

- réglementer l’entretien du bâti et des infrastructures existants, 

- soumettre à prescription la reconstruction du bâti et des infrastructures existants,  

- interdire tous travaux et activités susceptibles d'endommager les puits d'accès 
équipés pour les inspections des carrières. 
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2. DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES APPLICABLES EN ZONE BLEU FONCE. 

2.1 Occupations et utilisations des sols interdites. 

Sont interdits: 
 

- la gestion des eaux usées ou pluviales par l'infiltration. 
 

- les puisards, 
 

- tout remblai ou excavation n'ayant pas pour objet la réduction de l'aléa, 
 

- interdire tous travaux et activités susceptibles d'endommager les puits d'accès 
équipés pour les inspections des carrières. 

 
- toute installation de quelque nature qu’elle soit, à l’exception de celles mentionnées 

ci-dessous. 
 

 

2.2 Occupations et utilisations des sols admises 

2.2.1 Types de travaux non soumis à prescriptions 
 

- les travaux usuels d’entretien et de gestion normaux des biens et activités implantés 
antérieurement à l’approbation du présent plan, à condition de ne pas augmenter 
l’emprise au sol des bâtiments, 

- Les extensions limitées à 10 m² qui seraient strictement nécessaires à des mises aux 
normes d’habitabilité ou de sécurité. 

- Les travaux visant à la réduction de la vulnérabilité, 
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2.2.2 Types de travaux réglementés 
 

2.2.2.1 Sont admis sous réserve des prescriptions du paragraphe 3.1 
 
Sont admises les occupations et utilisations des sols suivantes sous respect des conditions du 
présent chapitre, ainsi que des prescriptions de réalisation du paragraphe 3.1 du titre 
présent :  
 

- Les constructions neuves, les reconstructions et extensions de bâtiments, 

- les changements de destination, 

- les travaux liés aux infrastructures de captage et de traitement des eaux ainsi que les 
réseaux et installations techniques nécessaires aux services publics de distribution, 
d’assainissement et d’alimentation en eau potable (électricité, gaz, eau),  

- l’aménagement d'aires de stationnement, 

2.2.2.2 Sont admis sous réserve des prescriptions du paragraphe 3.2 
 

Sont admises les occupations et utilisations des sols suivantes sous respect des conditions du 
présent chapitre, ainsi que des prescriptions de réalisation du paragraphe 3.2 du titre 
présent :  

-les nouveaux Etablissements recevant du Public, 

-les nouvelles Installations Classées Pour l’Environnement 

-les travaux d’infrastructure neuve de transports, 
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3. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX BIENS ET ACTIVITES REGLEMENTES 

La responsabilité de la qualité et de l’exécution des travaux de consolidation ou de mise en 
sécurité reste en totalité à la charge des acteurs de la construction.  
 

 

3.1 Prescriptions à appliquer à tous les biens nouveaux  et activités 
réglementés au paragraphe 2.2.2.1 du titre présent 

Toute demande au titre du code de l'urbanisme sera complétée obligatoirement de la 
reconnaissance par le demandeur du risque auquel le projet est exposé et de son engagement du 
respect des prescriptions. 

3.1.1 Recherche de cavités 
 

Pour tous les biens nouveaux et activités nouvelles réglementés, le présent règlement prescrit : 

- la réalisation préalable d'une étude géotechnique de recherche de cavités selon la 
norme NF P 94-500 (ou toute Norme équivalente la remplaçant, en vigueur à la date 
d'application du PPR) 

3.1.2 Dispositions complémentaires 
 

Pour tous les biens nouveaux et activités nouvelles réglementés, lorsque la présence de 
cavités ou de vides résiduels est avérée, le présent règlement prescrit : 

- la mise en œuvre de mesures constructives ou de protection adéquates visant à 
réduire les effets du phénomène sur l'intégrité du bâti construit  (détermination du 
mode de fondation, etc..) telles que, par exemple : 

- structures rigides ou fondations profondes, 

- piliers en maçonnerie, 

- plots, 

- boulonnage, 

- béton projeté, 

- remblaiement, 

- injections de remplissage, 

- injections de consolidation, 
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Dans le cadre de la mise en œuvre des réseaux d'assainissement et de transports de fluide, 
le règlement prescrit: 
 

- Toutes les eaux, quelles que soient leur nature et leur provenance, doivent être 
collectées et évacuées hors de la zone par des dispositifs étanches. Cette étanchéité 
doit être assurée même en cas de mouvement limité de leur assise. 

- Les réseaux transporteurs de fluide (eau potable, gaz, …) doivent être réalisés de 
façon à pouvoir supporter sans dommage des mouvements d'amplitude limités. 

 

3.2 Prescriptions à appliquer à tous les biens et activités réglementés 
au paragraphe 2.2.2.2 du titre présent 

Toute demande au titre du code de l'urbanisme sera complétée obligatoirement de la 
reconnaissance par le demandeur du risque auquel le projet est exposé et de son engagement du 
respect des prescriptions. 

3.2.1 Recherche de cavités  
 

Pour tous les biens nouveaux et activités nouvelles réglementés, le présent règlement prescrit : 

- la réalisation préalable d'une étude géotechnique de recherche de cavités selon la 
norme NF P 94-500 (ou toute Norme équivalente la remplaçant, en vigueur à la date 
d'application du PPR)  

3.2.2 Dispositions complémentaires  
 
Pour tous les biens nouveaux et activités nouvelles réglementés, lorsque la présence de cavités 
est avérée, le présent règlement prescrit : 

- Des travaux de traitement de la cavité ou des vides résiduels ayant un niveau de 
performance à minima équivalent à un remblayage par remblai hydraulique avec 
clavage. 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre des réseaux d'assainissement et de transports de 
fluide, le règlement prescrit: 

 
- Toutes les eaux, quelles que soient leur nature et leur provenance, doivent être 

collectées et évacuées hors de la zone par des dispositifs étanches. Cette étanchéité 
doit être assurée même en cas de mouvement limité de leur assise. 

- Les gestionnaires des réseaux transporteurs de fluide (eau potable, gaz, …) doivent 
prendre les dispositions suffisantes afin que les mouvements de terrain associés à la 
présence de cavités ne soient pas de nature à endommager les réseaux. 
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3.3 Disposition particulière en zone inaccessible 

Si le pétitionnaire se voit dans l'impossibilité de réaliser pour cause d’inaccessibilité une étude 
géotechnique préalable de recherche de cavités selon la norme NF P 94-500 (ou toute Norme 
équivalente la remplaçant, en vigueur à la date d'application du PPR) en raison de l'inaccessibilité 
de la zone( zone enclavée,…), les extensions de bâtiment ou constructions nouvelles seront 
autorisées et limitées à 50m². 
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4. PRESCRIPTIONS  A APPLIQUER AUX BIENS EXISTANTS.  

4.1 Evacuation hors zone d'aléa des eaux : 

4.1.1 En présence de réseaux collectifs 
 
Lorsque des réseaux collectifs existent, tous les rejets particuliers existants doivent y être 
raccordés. De même, toutes les installations d'assainissement autonome induisant des injections 
dans les cavités devront être remplacées par des mesures d'assainissement collectif assurant 
l'évacuation des eaux en dehors de la zone par le biais de dispositifs étanches. Ces mesures sont 
à mettre en oeuvre dans un délai de deux ans  à compter de l'approbation du présent PPR. Les 
travaux relatifs à ces raccordements sont à la charge des particuliers.  
 
Les réseaux collectifs doivent eux-mêmes être raccrochés aux réseaux primaires qui assurent que 
les eaux usées et pluviales puissent être évacuées en dehors de la zone par des dispositifs 
étanches. Les solutions d'assainissement alternatif induisant des injections dans les cavités 
devront être remplacées par des mesures d'assainissement collectif assurant l'évacuation des 
eaux en dehors de la zone par le biais de dispositifs étanches. 
Les concessionnaires doivent mettre en œuvre cette prescription dans un délai de deux ans  à 
compter de l'approbation du présent PPR. Cette mise en œuvre reste à la charge des 
concessionnaires. 
 

4.1.2 En l'absence de réseaux collectifs 
 
En l'absence de réseaux, les eaux de toutes origines doivent : 

• être recueillies dans des bâches étanches, 
• être rejetées en dehors de la zone exposée à l'effondrement, de façon à ne pas aggraver le 

phénomène. 
Ces mesures sont à mettre en oeuvre dans un délai de deux ans  à compter de l'approbation du 
présent PPR. Les travaux sont à la charge des particuliers. 

4.2 Diagnostic des réseaux et travaux induits : 

4.2.1 Eaux usées et pluviales  
 
Les gestionnaires doivent prendre les dispositions suffisantes afin que les mouvements de terrain 
associées à la présence de cavités ne soient pas de nature à endommager les réseaux. 
 
Exceptés pour les réseaux posés il y a moins de dix ans, les écoulements d'eaux usées et 
pluviales ainsi que les branchements particuliers des constructions existantes doivent être 
obligatoirement diagnostiqués dans un délai d’un an  après l'approbation du PPR si aucun 
diagnostic n’a été réalisé depuis 5 ans sur ces réseaux. Ce diagnostic est à la charge des 
concessionnaires. 
Le cas échéant, si le diagnostic révèle une défaillance du réseau, celle-ci doit être réparée dans un 
délai maximal de deux ans après le diagnostic de sorte à rétablir l'étanchéité du système. Ces 
travaux sont à la charge des concessionnaires de réseaux. 
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Si le diagnostic décèle le besoin de raccordement d'un particulier par un système étanche au 
réseau collectif, celui-ci doit être mis en œuvre dans un délai maximal de deux ans après le  
diagnostic. Ces travaux restent à la charge du particulier dans la mesure où leur coût reste 
inférieur à 10% de la valeur vénale du bien à la date d’approbation du PPRMT.   
 
L’étanchéité des réseaux d’assainissement collectifs, des branchements particuliers et des réseaux 
de voirie et concessionnaires sur les domaines public et privé posés moins de dix ans avant 
l'approbation du PPR doivent faire l’objet d’un contrôle périodique tous les dix ans . Ce diagnostic 
reste à la charge des concessionnaires. 
 
L’étanchéité des réseaux d’assainissement collectifs, des branchements particuliers et des réseaux 
de voirie et concessionnaires sur les domaines public et privé doivent ensuite faire l’objet d’un 
contrôle périodique tous les dix ans . Ce diagnostic reste à la charge des concessionnaires.  
 
Les travaux induits par les résultats du diagnostic sont : 

• à la charge des particuliers en ce qui concerne l'étanchéification de leurs branchements au 
réseau collectif, 

• à la charge des concessionnaires dans tous les autres cas. 
 

4.2.2 Eau potable 
 
Les gestionnaires doivent prendre les dispositions suffisantes afin que les mouvements de terrain 
associées à la présence de cavités ne soient pas de nature à endommager les réseaux. 
 
Les réseaux publics ainsi que les branchements particuliers des constructions existantes doivent 
être obligatoirement diagnostiqués dans un délai d’un an  après l'approbation du PPR si aucun 
diagnostic n’a été réalisé depuis 5 ans sur ces réseaux. Ce diagnostic est à la charge des 
concessionnaires. 
Le cas échéant, si le diagnostic révèle une défaillance du réseau collectif, celle-ci doit être réparée 
dans un délai maximal de deux ans  après le diagnostic de sorte à rétablir l'étanchéité du 
système. Ces travaux sont à la charge des concessionnaires de réseaux. 
Le cas échéant, si le diagnostic révèle une défaillance des branchements particulier, celle-ci doit 
être réparée dans un délai maximal de deux ans  après le diagnostic de sorte à rétablir 
l'étanchéité du système. Ces travaux restent à la charge du particulier dans la mesure où leur coût 
reste inférieur à 10% de la valeur vénale du bien à la date d’approbation du PPRMT.   
 
L’étanchéité des réseaux collectifs, des branchements particuliers et des réseaux de voirie et 
concessionnaires sur les domaines public et privé doivent ensuite faire l’objet d’un contrôle 
périodique tous les dix ans . Ce diagnostic reste à la charge des concessionnaires.  
Les travaux induits par les résultats du diagnostic sont : 

• à la charge des particuliers en ce qui concerne l'étanchéification de leurs branchements au 
réseau collectif, 

• à la charge des concessionnaires dans tous les autres cas. 
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4.2.3 Réseau de gaz 
 
Les gestionnaires doivent prendre les dispositions suffisantes afin que les mouvements de terrain 
associées à la présence de cavités ne soient pas de nature à endommager les réseaux. 
 
. 
Les réseaux publics ainsi que les branchements particuliers des constructions existantes doivent 
être obligatoirement diagnostiqués dans un délai d’un an après l'approbation du PPR si aucun 
diagnostic n’a été réalisé depuis 5 ans sur ces réseaux. Ce diagnostic est à la charge des 
concessionnaires. 
Le cas échéant, si le diagnostic révèle une défaillance du réseau, celle-ci doit être réparée dans un 
délai maximal de deux ans  après le diagnostic de sorte à pouvoir supporter sans dommage des 
mouvements d'amplitude limitée. Ces travaux sont à la charge des concessionnaires de réseaux. 
 
 

Le cas échéant, si le diagnostic révèle une défaillance des branchements particulier, celle-ci doit 
être réparée dans un délai maximal de deux ans  après le diagnostic de sorte à pouvoir supporter  
sans dommage des mouvements d'amplitude limitée. Ces travaux restent à la charge du particulier 
dans la mesure où leur coût reste inférieur à 10% de la valeur vénale du bien à la date 
d’approbation du PPRMT.   
 
L’état des réseaux, des branchements particuliers et des réseaux de voirie et concessionnaires sur 
les domaines public et privé doivent ensuite faire l’objet d’un contrôle périodique tous les dix ans . 
Ce diagnostic reste à la charge des concessionnaires.  
Les travaux induits par les résultats du diagnostic sont : 

• à la charge des particuliers en ce qui concerne les travaux sur leurs branchements au 
réseau collectif, 

• à la charge des concessionnaires dans tous les autres cas. 
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TITRE VII – REGLEMENT DE LA ZONE BLEU CLAIR 

1. PREAMBULE 

Ces zones sont des zones urbanisées et sont soumises à un aléa faible. Ce sont donc des zones 
où la présence de carrières n'est pas avérée mais où la probabilité de trouver des carrières, à ce 
jour inconnues, est forte. 
 
 

1.1 Objectifs de prévention en zone bleu clair. 

Les objectifs pour ces zones sont de : 

- Mettre en œuvre les mesures de reconnaissance géotechniques préalables 
nécessaires à la mise en place de constructions neuves. 

- Permettre une urbanisation assurant la mise en sécurité nécessaire eu égard aux 
résultats des mesures de reconnaissance géotechniques et des cavités 
éventuellement mises en évidence, 

- Connaître et réduire les effets aggravants sur la stabilité des carrières souterraines 

 

1.2 Les principes du règlement. 

Le Plan de Prévention des Risques prescrit un certain nombre de mesures relatives à la 
construction, l’aménagement, l’utilisation et l’exploitation des constructions et ouvrages. Ces 
mesures incombent aux propriétaires, utilisateurs et exploitants. 
 
L’ensemble de ces mesures, vise essentiellement à limiter les conséquences des effondrements 
liées à la présence de carrières souterraines – les dommages aux biens et aux activités et les 
effets induits – par des dispositions prises avant leur survenue. 
 
Le présent plan définit ainsi des mesures de prévention, plus ou moins contraignantes selon le 
zonage réglementaire dans lequel s’inscrit le projet. Ces prescriptions ont un champ d’application 
varié puisqu’elles tiennent à la fois de règles d’urbanisme et de construction. 
 
Il faut identifier, d’une  part, les dispositions applicables aux projets nouveaux, et d’autre part, 
les mesures applicables à l’existant , ainsi que les mesures de prévention, de protection et de 
sauvegarde qui peuvent s’appliquer transversalement à ces zones. 

Dans toutes les zones (rouges, oranges, vertes ou bleues)  le respect des dispositions du 
PPRMT conditionne la possibilité pour l’assuré de bénéficier de la réparation des dommages 
matériels directement occasionnés par l’intensité anormale d’un agent naturel, lorsque l’état de 
catastrophe naturelle sera constaté par décision ministérielle.  
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D'une manière générale, les principes réglementaires retenus en zone bleu clair visent à: 

- soumettre à prescription la mise en place de constructions neuves. 

- réglementer l’entretien du bâti et des infrastructures existants, 

- soumettre à prescription la reconstruction du bâti et des infrastructures existants,  

- interdire tous travaux et activités susceptibles d'endommager les puits d'accès 
équipés pour les inspections des carrières. 
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2. DISPOSITION APPLICABLE EN ZONE BLEU CLAIR  

2.1 Occupations et utilisations des sols interdites. 

Sont interdits: 
 

- la gestion des eaux usées ou pluviales par l'infiltration. 
 

- les puisards, 
 

- tous travaux et activités susceptibles d'endommager les puits d'accès équipés pour 
les inspections des carrières. 

 
 

2.2 Occupations et utilisations des sols réglementées 

 
Sont réglementées les occupations et utilisations des sols suivantes sous réserve du respect des 
conditions du présent chapitre, ainsi que des prescriptions de réalisation du paragraphe 3 du 
titre présent : 

 

-  les Etablissements recevant du Public 

- les Installations Classées Pour l’Environnement 

- les travaux d’infrastructure neuve de transports 

- les nouveaux réseaux d'assainissement et transports de fluide  



 - 58 - 

 

 

3. PRESCRIPTION RELATIVES AUX BIENS ET ACTIVITES REGLEMENTES  

La responsabilité de la qualité et de l’exécution des travaux de consolidation ou de mise en 
sécurité reste en totalité à la charge des acteurs de la construction. 
 

3.1 Prescriptions générales 

Toute demande au titre du code de l'urbanisme sera complétée obligatoirement de la 
reconnaissance par le demandeur du risque auquel le projet est exposé et de son engagement du 
respect des prescriptions. 
 
 

3.2 Prescriptions à appliquer à tous les biens et activités établis dans le 
cadre d 'ERP,d' ICPE, ou de travaux d’infrastructures  

3.2.1 Recherche de cavités  
 
Pour tous les biens nouveaux et activités nouvelles réglementés, le présent règlement prescrit : 

- la réalisation préalable d'une étude géotechnique de recherche de cavités selon la 
norme NF P 94-500 (ou toute Norme équivalente la remplaçant, en vigueur à la date 
d'application du PPR)  

- Si le pétitionnaire se voit dans l'impossibilité de réaliser, pour raison d’accessibilité,  
une étude géotechnique préalable de recherche de cavités selon la norme NF P 94-
500 (ou toute Norme équivalente la remplaçant, en vigueur à la date d'application du 
PPR) en raison de l'inaccessibilité de la zone( zone enclavée,…), les extensions de 
bâtiment et nouvelles constructions seront autorisées et limitées à 50m². 

3.2.2 Dispositions complémentaires  
 
Pour tous les biens nouveaux et activités nouvelles réglementés, lorsque la présence de cavités 
ou de vides résiduels est avérée, le présent règlement prescrit : 

Des travaux de traitement de la cavité ou des vides résiduels ayant un niveau de performance à 
minima équivalent à un remblayage par remblai hydraulique avec clavage. 
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3.3 Prescriptions à appliquer aux nouveaux réseaux d'assainissement 
et transports de fluide  

- Toutes les eaux, quelles que soient leur nature et leur provenance, doivent être 
collectées et évacuées hors de la zone par des dispositifs étanches. Cette étanchéité 
doit être assurée même en cas de mouvement limité de leur assise. 

- Les gestionnaires des réseaux transporteurs de fluide (eau potable, gaz, …) doivent 
prendre les dispositions suffisantes afin que les mouvements de terrain associés à la 
présence de cavités ne soient pas de nature à endommager les réseaux. 
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4. RECOMMANDATIONS  POUR TOUTE OCCUPATION OU UTILISATION DU 
SOL 

De manière générale, il est recommandé que toute occupation ou utilisation du sol , en 
particulier tout projet de construction y compris l'extension, modification ou changement de 
destination de bâti existant , fasse l'objet de dispositions techniques permettant de s'assurer 
de la présence ou non de carrières souterraines liées à l'exploitation de la craie. 
 
Le présent règlement recommande donc de vérifier systématiquement la présence ou non de 
carrières souterraines liées à l'exploitation de la craie par une étude géotechnique selon la 
norme NF P 94-500  (ou toute Norme équivalente la remplaçant en vigueur à la date d'application 
du PPR) pour tous les biens réglementés autres que les Etablissements Recevant du Public ou les 
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 
 
Dans le cas où la présence de cavités ou de vides résiduels serait avérée par une étude 
géotechnique, il est recommandé de mettre en œuvre toutes les mesures techniques qui assurent 
la mise en sécurité des biens par la prise en compte adéquate de l'aléa auquel serait exposé le 
bien. 
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5. PRESCRIPTIONS A APPLIQUER AUX BIENS EXISTANTS  

5.1 Evacuation hors zone d'aléa des eaux : 

5.1.1 En présence de réseaux collectifs 
 
Lorsque des réseaux collectifs existent, tous les rejets particuliers existants doivent y être 
raccordés. De même, toutes les installations d'assainissement autonome induisant des injections 
dans les cavités devront être remplacées par des mesures d'assainissement collectif assurant 
l'évacuation des eaux en dehors de la zone par le biais de dispositifs étanches. Ces mesures sont 
à mettre en oeuvre dans un délai de deux ans  à compter de l'approbation du présent PPR. Les 
travaux relatifs à ces raccordements sont à la charge des particuliers.  
 
Les réseaux collectifs doivent eux-mêmes être raccrochés aux réseaux primaires qui assurent que 
les eaux usées et pluviales puissent être évacuées en dehors de la zone par des dispositifs 
étanches. Les solutions d'assainissement alternatif induisant des injections dans les cavités 
devront être remplacées par des mesures d'assainissement collectif assurant l'évacuation des 
eaux en dehors de la zone par le biais de dispositifs étanches. 
Les concessionnaires doivent mettre en œuvre cette prescription dans un délai de deux ans  à 
compter de l'approbation du présent PPR. Cette mise en œuvre reste à la charge des 
concessionnaires. 
 

5.1.2 En l'absence de réseaux collectifs 
 
En l'absence de réseaux, les eaux de toutes origines: 

• être recueillies dans des bâches étanches, 
• être rejetées en dehors de la zone exposée à l'effondrement, de façon à ne pas aggraver le 

phénomène. 
 
Ces mesures sont à mettre en oeuvre dans un délai de cinq ans  à compter de l'approbation du 
présent PPR. Les travaux sont à la charge des particuliers. 

5.2 Diagnostic des réseaux et travaux induits : 

5.2.1 eaux usées et pluviales  
 
Les gestionnaires doivent prendre les dispositions suffisantes afin que les mouvements de terrain 
associées à la présence de cavités ne soient pas de nature à endommager les réseaux. 
Exceptés pour les réseaux posés il y a moins de dix ans, les écoulements d'eaux usées et 
pluviales ainsi que les branchements particuliers des constructions existantes doivent être 
obligatoirement diagnostiqués dans un délai de deux ans  après l'approbation du PPR si aucun 
diagnostic n’a été réalisé depuis 5 ans sur ces réseaux. Ce diagnostic est à la charge des 
concessionnaires. 
Le cas échéant, si le diagnostic révèle une défaillance du réseau, celle-ci doit être réparée dans un 
délai maximal cinq ans  après le diagnostic de sorte à rétablir l'étanchéité du système. Ces 
travaux sont à la charge des concessionnaires de réseaux. 
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Si le diagnostic décèle le besoin de raccordement d'un particulier par un système étanche au 
réseau collectif, celui-ci doit être mis en œuvre dans un délai maximal de cinq ans après le 
diagnostic. Ces travaux restent à la charge du particulier dans la mesure où leur coût reste 
inférieur à 10% de la valeur vénale du bien à la date d’approbation du PPRMT.   

-  

L’étanchéité des réseaux d’assainissement collectifs, des branchements particuliers et des réseaux 
de voirie et concessionnaires sur les domaines public et privé posés moins de dix ans avant 
l'approbation du PPR doivent faire l’objet d’un contrôle périodique tous les dix ans . Ce diagnostic 
reste à la charge des concessionnaires. 
 
L’étanchéité des réseaux d’assainissement collectifs, des branchements particuliers et des réseaux 
de voirie et concessionnaires sur les domaines public et privé doivent ensuite faire l’objet d’un 
contrôle périodique tous les dix ans . Ce diagnostic reste à la charge des concessionnaires.  
 
Les travaux induits par les résultats du diagnostic sont : 

• à la charge des particuliers en ce qui concerne l'étanchéification de leurs branchements au 
réseau collectif, 

• à la charge des concessionnaires dans tous les autres cas. 
 

5.2.2 Eau potable 
 
Les gestionnaires doivent prendre les dispositions suffisantes afin que les mouvements de terrain 
associées à la présence de cavités ne soient pas de nature à endommager les réseaux. 
 
Les réseaux publics ainsi que les branchements particuliers des constructions existantes doivent 
être obligatoirement diagnostiqués dans un délai de deux ans  après l'approbation du PPR si 
aucun diagnostic n'a été réalisé depuis 5 ans sur ces réseaux. Ce diagnostic est à la charge des 
concessionnaires. 
Le cas échéant, si le diagnostic révèle une défaillance du réseau collectif, celle-ci doit être réparée 
dans un délai maximal de cinq ans après le diagnostic de sorte à rétablir l'étanchéité du système. 
Ces travaux sont à la charge des concessionnaires de réseaux. 
Le cas échéant, si le diagnostic révèle une défaillance des branchements particulier, celle-ci doit 
être réparée dans un délai maximal de cinq ans  après le diagnostic de sorte à rétablir l'étanchéité 
du système. Ces travaux restent à la charge du particulier dans la mesure où leur coût reste 
inférieur à 10% de la valeur vénale du bien à la date d’approbation du PPRMT.   
 
L’étanchéité des réseaux collectifs, des branchements particuliers et des réseaux de voirie et 
concessionnaires sur les domaines public et privé doivent ensuite faire l’objet d’un contrôle 
périodique tous les dix ans . Ce diagnostic reste à la charge des concessionnaires.  
Les travaux induits par les résultats du diagnostic sont : 

• à la charge des particuliers en ce qui concerne l'étanchéification de leurs branchements au 
réseau collectif, 

• à la charge des concessionnaires dans tous les autres cas. 
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5.2.3 Réseau de gaz 
 
Les gestionnaires doivent prendre les dispositions suffisantes afin que les mouvements de terrain 
associées à la présence de cavités ne soient pas de nature à endommager les réseaux. 
 
 
Les réseaux publics ainsi que les branchements particuliers des constructions existantes doivent 
être obligatoirement diagnostiqués dans un délai de deux ans après l'approbation du PPR si 
aucun diagnostic n’a été réalisé depuis 5 ans sur ces réseaux. Ce diagnostic est à la charge des 
concessionnaires. 
Le cas échéant, si le diagnostic révèle une défaillance du réseau collectif, celle-ci doit être réparée 
dans un délai maximal de cinq ans  après le diagnostic de sorte à pouvoir supporter sans 
dommage des mouvements d'amplitude limitée. Ces travaux sont à la charge des 
concessionnaires de réseaux. 
Le cas échéant, si le diagnostic révèle une défaillance des branchements particulier, celle-ci doit 
être réparée dans un délai maximal de cinq ans  après le diagnostic de sorte à pouvoir supporter  
sans dommage des mouvements d'amplitude limitée. Ces travaux restent à la charge du particulier 
dans la mesure où leur coût reste inférieur à 10% de la valeur vénale du bien à la date 
d’approbation du PPRMT.   
 
L’état des réseaux, des branchements particuliers et des réseaux de voirie et concessionnaires sur 
les domaines public et privé doivent ensuite faire l’objet d’un contrôle périodique tous les dix ans . 
Ce diagnostic reste à la charge des concessionnaires.  
Les travaux induits par les résultats du diagnostic sont : 

• à la charge des particuliers en ce qui concerne les travaux sur leurs branchements au 
réseau collectif, 

• à la charge des concessionnaires dans tous les autres cas. 
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TITRE VIII : PRESCRIPTIONS EN MATIERE DE PREVENTION DE 
PROTECTION ET DE SAUVEGARDE A DESTINATION DES 

COLLECTIVITES PUBLIQUES OU DES PARTICULIERS 

 

 
1. LES PLANS A METTRE EN ŒUVRE EN CAS DE CRISE. 

1.1 Plan de Sauvegarde Communal. 

En application de la loi n° 2004-811 du 13 Août 200 4 dite de modernisation de la sécurité civile, 
sont mis en place, sous la responsabilité des communes, avec l’appui des services de l’Etat et 
l’intervention possible de personnes privées, des plans d’urgence  comprenant  l'ensemble des 
documents de compétence communale contribuant à l'information préventive et à la protection de 
la population. Ils déterminent, en fonction des risques connus, les mesures immédiates de 
sauvegarde et de protection des personnes, fixent l'organisation nécessaire à la diffusion de l'alerte 
et des consignes de sécurité, recensent les moyens disponibles et définissent la mise en œuvre 
des mesures d'accompagnement et de soutien de la population. 

 
Ils sont obligatoires dans les communes dotées d'un Plan de Prévention des Risques Naturels 
Prévisibles approuvé ou comprises dans le champ d'application d'un plan particulier d'intervention. 

 
1.2 Plan d’information des habitants. 

Il appartient à la municipalité de faire connaître à la population les zones soumises à des risques 
prévisibles de mouvement de terrain par les moyens à sa disposition : affichage et publicité 
municipale. 

Un plan d’information des habitants situés en zone réglementée sera mis en place par les mairies 
avec l’appui des services préfectoraux. Les informations concernant l’information préventive des 
populations seront communiquées par les services préfectoraux au moyen d’un Document 
Communal Synthétique  (DCS) qui pourra être complété par les mairies sous la forme d’un 
Dossier d’Information  Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) 

Outre l’affichage du risque, ce plan comprendra également un ensemble de recommandations 
visant à informer les habitants temporaires des mesures à prendre éventuellement avant de quitter 
les locaux (enlèvement des véhicules, caravanes, arrêt et sectionnement des réseaux EDF, 
Télécom, GDF, le cas échéant, …) 

Les plans communaux d’urgence et d’information  seront mis en place dans les meilleurs délais 
à compter de l’approbation du présent P.P.R. 

 

1.3 Plans d’évacuation des établissements recevant du public. 

D’autre part, le risque encouru par les personnes fréquentant ou séjournant dans les 
établissements recevant du public (entreprises, établissements publics, piscines, campings, 
musées, hôpitaux, écoles, crèches, …) sera clairement affiché de manière permanente. De plus, 
l’exploitant ou  le propriétaire prendra toutes les mesures pour interdire l’accès et organisera 
l’évacuation à partir de la première diffusion des messages d’alerte. Pour cela, il instaurera un plan 
d’évacuation  dans un délais de 2 ans , à compter de l’approbation du présent P.P.R. 
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2. CIRCULATION ET ACCESSIBILITE DES ZONES A RISQUE. 

Afin de faciliter l’organisation des secours et l’évacuation des zones effondrées, la municipalité met 
en place, de manière prévisionnelle et en liaison avec les services de la protection civile, d’incendie 
et de secours et les services déconcentrés de l’Etat, un plan de circulation et de déviation 
provisoires. Ce plan sera mis en œuvre dans un délais de 2 ans , à compter de l’approbation du 
présent P.P.R. et annexé à ce document, consultable en mairie. 

 

 
3. EQUIPEMENTS SENSIBLES. 

Les collectivités, les organismes para-publics et les particuliers devront, dans un délais de 2 ans , 
réaliser un diagnostic vis à vis du risque, concernant les équipements sensibles situés en zones 
d'effondrement de cavités et cités ci-dessous, afin d’assurer la sécurité des personnes et de 
réduire la vulnérabilité des biens, sans aggravation par ailleurs du risque d’effondrement (ni 
injection d'eau dans le sous-sol, ni mise en œuvre de contraintes sur les toitures de cavités 
amenant une fragilisation de ces dernières) :  

- stations d’épuration des eaux usées, 

- décharges sensibles, 

- production d’eau potable, 

- transformateurs EDF, armoires Télécom, 

- usines, activités industrielles, 

- campings, bases de loisirs, … 

- terrains ou installations dédiés à la pratique du sport, 

- centres de secours, 

- bâtiments collectifs. 

Puis dans un délais de 5 ans  à compter de la prescription du PPR, les mesures nécessaires 
identifiées par le diagnostic, devront être mises en œuvre par le gestionnaire. 
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 A. Objet de la modification

La  présente  procédure  de  modification  du  Plan  de  Prévention  des  Risques  Mouvements  de  Terrain  
(PPRMT) du Valenciennois  concerne la  seule commune de Valenciennes.  Celle-ci  est  engagée afin de 
modifier :

– la carte des aléas de la commune de Valenciennes au 5 000ème,

– la carte du zonage réglementaire de la commune de Valenciennes au 5 000ème,

– la monographie sur la commune de Valenciennes.

 I. Rappel du contexte  

Le PPRMT du Valenciennois, approuvé par arrêté préfectoral du 21 janvier 2008, concerne cinq communes : 
- Valenciennes,
- Saint-Saulve, 
- Marly, 
- Anzin, 
- Petite-Forêt.

Il a pris en considération : 
• les anciennes carrières souterraines abandonnées,
• les effondrements et autres mouvements de terrain pouvant être liés à des carrières souterraines et 

à des cavités de nature indéterminée.

Ces cavités  peuvent  provoquer  une  déstabilisation  du  sol  engendrant  en  surface  des  mouvements  de 
terrain.

Le zonage réglementaire correspondant identifie  notamment ,dans les secteurs urbanisés des emprises 
d'aléa fort (F3) concernées par la présence avérée de cavités et des emprises d'aléa moyen (F2, F2bis, F2 
ter) définies selon la présence incertaine de vides, vides résiduels ou de mouvement d'intensité moyenne.

Quelques  secteurs  de la commune  de  Valenciennes  sont  ainsi  classés  en  zone  rouge  du  PPRMT 
correspondant aux parties actuellement urbanisées d'aléa fort et inconstructibles.

Compte tenu de l'état dégradé des carrières et d'une nécessaire mise en sécurité des personnes et des 
biens, la ville de Valenciennes a commencé à s'engager dans une politique de réduction des risques et a 
procédé à des travaux de comblement des carrières dans le secteur de la rue Milhomme, situé en aléa fort.

Au vu des travaux réalisés, la commune souhaite modifier le PPRMT (voir annexe 1).

 II. Justification de la modification du PPRMT engagée  

Les carrières présentes dans le secteur de la rue Milhomme touchent à fois le domaine public (présence de 
galeries sous la voie publique) et le domaine privé (présence de galeries sous les habitations).

Une visite en profondeur des carrières, réalisée en février 2011, en a révélé l'état dégradé. Des signes  
d'instabilité du toit et de remontée de voûte ont été identifiés.

Dans un premier temps, la  commune a décidé de procéder au comblement  des carrières sous la  voie  
publique.  Les  propriétaires  riverains  de  la  rue  Milhomme  ont  été  tenus  informés  de  ces  travaux  de 
comblement.  Certains  se  sont  associés  aux  travaux  pour  que  soient  comblées  les  carrières  sous  leur 
propriété (une convention a été passée avec cinq propriétaires). La ville de Valenciennes a pris la maîtrise 
d'ouvrage de l'ensemble de l'opération. 
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Pour la réalisation des travaux, la commune s'est appuyée sur une étude de l'INERIS et s'est dotée d'une 
assistante à maîtrise d'ouvrage avec les bureaux d'études VALETUDES et SOREG. 
Les travaux réalisés par RAMERY TP ont fait l'objet d'un contrôle (mission G4).

Les Bureaux d'études SOREG et  VALETUDES ont  ainsi  attesté  de la  conformité  de la  réalisation des 
travaux de comblement sous le secteur Milhomme (voir carte jointe en annexe 3).

Par ailleurs, l'INERIS, expert en cavités, a validé la méthode de réduction de l'aléa à faire apparaître sur le 
zonage du PPRMT, en fonction des travaux de comblement de cavités souterraines réalisés par la commune 
(voir annexe 2).

En outre, les études menées pour ces travaux ont également permis d'affiner le positionnement des cavités  
du secteur en question, notamment grâce à des sondages complémentaires.

Les travaux de comblement de carrières effectués et un positionnement des cavités existantes plus 
précis ont pour conséquence de réduire l'intensité de l'aléa sous certains terrains du secteur de la  
rue Milhomme. C'est pourquoi la modification du PPRMT est nécessaire afin de tenir compte de cette 
nouvelle circonstance 

 III. Justification de la procédure retenue   

L'article L. 562-4-1 du code de l'environnement, créé par la loi du 12 juillet 2010, dispose qu'un plan de  
prévention des risques naturels prévisibles peut faire l'objet d'une procédure de modification. Aux lieu et  
place de l'enquête publique, le projet de modification et l'exposé de ses motifs sont portés à la connaissance  
du  public  en  vue  de  permettre  à  ce  dernier  de  formuler  des  observations  pendant  le  délai  d'un  mois  
précédant l'approbation par le préfet de la modification.

L'article R. 562-10-1 du code de l'environnement précise que : 
Le plan de prévention des risques naturels prévisibles peut être modifié à condition que la modification 
envisagée  ne  porte  pas  atteinte  à  l'économie  générale  du  plan.  La  procédure  de  modification  peut 
notamment être utilisée pour :

a) Rectifier une erreur matérielle ;

b) Modifier un élément mineur du règlement ou de la note de présentation ;

c) Modifier les documents graphiques délimitant les zones mentionnées aux 1° et 2° du II de l'article L. 562-
1, pour prendre en compte un changement dans les circonstances de fait.

Dans le cas présent, la procédure de modification est mise en œuvre pour tenir compte, sur la commune de 
Valenciennes, d'un changement de circonstances de fait, qui sont les travaux de comblement de cavités 
et d'un positionnement des cavités existantes plus précis , ayant pour effet de réduire l'intensité de l'aléa. 

De plus, les changements envisagés ne portent pas atteinte à l'économie générale du PPRMT. En effet, 
la modification du zonage sur la commune de Valenciennes concerne 0,45% de la surface totale des zones 
soumises à un aléa sur la commune de Valenciennes ; la zone modifiée concerne 0,25 % de la surface 
totale des zones soumises à un aléa sur la totalité des communes du PPRMT.

Par conséquent, la présente procédure de modification répond aux conditions prévues par l'article R. 
562-10-1 du code de l'environnement pré-cité.
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 B. Nature des modifications effectuées

La présente modification est engagée afin de : 

 I. - modifier la carte des aléas de la commune de Valenciennes - plan au 1/5 000 éme  

Actuellement, sur la carte des aléas, les zones concernées par la présente modification sont figurées en aléa 
fort F3 bis. 
Le remblaiement d'une partie des cavités et la précision supplémentaire apportée au positionnement de ces  
cavités permet de redélimiter la zone d'aléa fort F3 Bis. 
De ce fait, les zones de cavités remblayées et les zones adjacentes aux cavités passent en aléa moyen F2 
bis.
Les carrières avérées non remblayées sont maintenues en aléa fort F3 bis 

La modification affecte les parcelles figurées sur les cartes ci-dessous, qui passent de la zone F3 bis (zone  
en violet) à la zone F2 bis (zone en orange clair) . La voirie publique rue Milhomme ainsi qu'une partie de la  
rue Simon Marmion passent également de la zone F3 bis à la zone F2 bis.
Le fond cadastral a été mis à jour.

• Extrait de la carte des aléas de la commune de Valenciennes au 1/5 000ème
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 II. - modifier la carte du zonage de la commune de Valenciennes - plan au 1/5 000 éme  

Les zones concernées par la présente modification, reprises au PPRMT en zone rouge (urbanisée soumise 
à un aléa fort) vont être reclassées en zone bleu foncé (urbanisée soumise à un aléa moyen).
Le reclassement en zone d'aléa moyen permet les constructions sous prescriptions, tout en maintenant une 
gestion et une connaissance du risque (tassement et vides résiduels).

La  modification  affecte  les  parcelles  figurées  sur  les  cartes  ci-dessous, qui  passent  de  la  zone  rouge 
urbanisée d'aléa fort à la bleu foncé urbanisée d'aléa moyen. La voirie publique rue Milhomme ainsi qu'une 
partie de la rue Simon Marmion passent également de la zone rouge urbanisée d'aléa fort à la bleu foncé 
urbanisée d'aléa moyen.
Le fond cadastral a été mis à jour.

• Extrait de la carte du zonage de la commune de Valenciennes au 1/5 000ème
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 III. - modifier la monographie communale de Valenciennes - dossier annexe 7 du PPRMT:   

La monographie de la commune de Valenciennes est modifiée comme indiqué ci-après :
– intégration d'une 5ème configuration au niveau du sous-secteur a1 (avec descriptif sommaire de la 

configuration 4 et de la configuration 5),
– modification de la figure 31 avec intégration de la configuration 5.
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– descriptif de la configuration 5 avec intégration d'une nouvelle figure descriptive (n°34) qui induit un  
décalage du numéro des autres figures sur le reste du document.
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 C. Impacts  de  la  modification  sur  les  différentes  pièces  constitutives  du 
PPRMT

 I. sur la note de présentation  

La note de présentation initiale du PPRMT approuvé le 21 janvier 2008, demeurera dans le dossier. Y est  
jointe la présente notice explicative traitant de la modification. Les deux notes seront à consulter ensemble.

 II. sur le règlement   

Les modifications telles que présentées en partie B n'affectent pas le règlement du PPRMT.

 III. sur le bilan de la concertation  

Les modifications telles que présentées en partie B n'affectent pas le bilan de la concertation.

 IV. sur les documents graphiques   

Les modifications telles que présentées en partie B n'affectent pas, pour la commune de Valenciennes, les 
documents graphiques suivants:

• Carte des indices, 

• Carte des enjeux.

Les documents graphiques modifiés sont ceux présentés ci-dessus en partie B.

 V. Sur les annexes  

La monographie de la commune de Valenciennes, figurant dans le PPRMT en annexe 7 (monographies 
communales) est légèrement modifiée. Il conviendra de consulter la monographie de Valenciennes modifiée.

 VI. Pour les autres communes couvertes par le PPRMT  

Pour les quatre autres communes (Saint-Saulve, Marly, Anzin, Petite-Forêt) couvertes par le PPRMT, il n'y a  
aucune modification.

ANNEXES

- Annexe 1 : Courrier du maire de Valenciennes daté du 9 novembre 2012

- Annexe 2 : Validation de la carte du zonage après comblement par l'INERIS en date du 14 septembre 2012

- Annexe 3 : Carte du comblement des cavités souterraines rue Milhomme, authentifiée par les bureaux 
d'études SOREG et Valétudes
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AXA France IARD, atteste que :

SARL  DIAMMO DIAGNOSTICS IMMOBI 
200 RUE JEAN JAURES 

59410 ANZIN 

 
 

est titulaire d’un contrat d’assurance N° 5419626004 ayant pris effet le 01/01/2024 garantissant les conséquences pécuniaires de la responsabilité 

civile pouvant lui incomber en raison des dommages corporels, matériels et immatériels causés aux tiers du fait de l'exercice de l'activité : 
 

DIAGNOSTICS TECHNIQUES IMMOBILIERS RELEVANT DU DOSSIER DE DIAGNOSTIC TECHNIQUE (DDT) :  

Constat de risque d’exposition au plomb, 

Etat mentionnant la présence ou l’absence de matériaux ou produits contenant de l’amiante ; 

Etat relatif à la présence de termites dans le bâtiment ; 

Etat de l’installation intérieure de gaz ;  

Etat des risques et pollution ;  

Diagnostic de performance énergétique 

Etat de l’installation intérieure d’électricité 

Etat des installations d’assainissement non collectif ;  

Information sur la présence d’un risque de mérule ; 

Audit énergétique 

AUTRES DIAGNOSTICS 

Etat des installations d’assainissement collectif  

Infiltrométrie 

La présente attestation ne peut engager l’Assureur au-delà des limites et conditions du contrat auquel elle se réfère. 
 

La présente attestation est valable pour la période du 01/01/2024 au 01/01/2025 sous réserve des possibilités de suspension ou de résiliation en cours 

d’année d’assurance pour les cas prévus par le Code des Assurances ou le contrat. 

 

Fait à VALENCIENNES le 9 janvier 2024 

Pour la société : 

 
  

Votre Assurance 

Vos références : 

EI DELZENNE FABIEN 

21 RUE DE MONS 

59300 VALENCIENNES 

Tél : 0327336090 

Fax : 0327415106 

Email : AGENCE.DELZENNE@AXA.FR 

Portefeuille : 0059041144 

AGENT 

Contrat n° 5419626004 

Client n° 3950286704 

AXA France IARD SA 
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros 

Siège social : 313, Terrasses de l'Arche - 92727 Nanterre Cedex 722 057 460 R.C.S. Nanterre 

Entreprise régie par le Code des assurances - TVA intracommunautaire n° FR 14 722 057 460 

Opérations d'assurances exonérées de TVA - art. 261-C CGI - sauf pour les garanties portées par AXA Assistance 
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR 2024 

 

Je soussigné, Rémy MALAQUIN technicien diagnostiqueur pour la société Diammo Diagnostics 

Immobiliers atteste sur l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la 

Construction, à savoir : 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 

qu’en atteste mes certifications de compétences : 
 

Prestations Nom du diagnostiqueur 
Entreprise de 
certification 

N° Certification Echéance certif 

Diagnostics Rémy MALAQUIN 
Bureau Veritas 

Certifications 
10807837 22/06/2028 

- Avoir souscrit à une assurance (AXA n° 5419626004 valable jusqu’au 1 Janvier 2025) permettant de couvrir 

les conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 

ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

- 

Fait à ANZIN, le 02/01/2024 
 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 

« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 
disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les 

conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 

impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 

travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionn és au premier alinéa. 

Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article. » 
Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 

« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 

sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 

à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 
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Information relative à tout diagnostic : 

Il est de l’obligation du client de fournir tous documents 
(Diagnostics, recherche, travaux, etc.) et informations dont il aurait 
connaissance (exemple : présence de parasites du bois, matériaux 
amiantés,...) relatifs à la présente mission. 

 
Le client doit fournir un accès sécurisé à toutes les pièces / locaux 
pour lesquels de diagnostiqueur a été mandaté. Il est rappelé que 
l’inspection des ascenseurs, monte-charge, chaufferie, locaux 
électrique MT et HT nécessitent l’autorisation préalable et la 
présence d’un technicien de maintenance spécialisé. Ces personnes 
doivent être contactées et présentent sur site lors du diagnostic. 
Dans le cas où elles ne seraient pas présentes, et qu’une visite 
supplémentaire soit nécessaire, celle-ci sera facturée 
conformément à la grille tarifaire. 
 
Seules les parties accessibles le jour de la visite seront contrôlées, 
c’est pourquoi le client devra déplacer le mobilier lourd afin de 
permettre un accès aux murs, plinthes et cloisons. 
Il est rappelé qu’il appartient au client à réception du rapport de 
vérifier l’exactitude des mentions concernant la matérialité et la 
composition des lieux ainsi que de s’assurer que la totalité des 
pièces composant l’immeuble a été examinée et de signaler tout 
manquement. 
 
Le diagnostiqueur n’a pas l’autorisation réglementaire pour 
déposer/déplacer des éléments lourds ou nécessitant l’utilisation 
d’outils. Il est de la responsabilité du client d’effectuer cette dépose 
préalablement (Trappes des baignoires / éviers, …) 
 
Nos factures sont payables au comptant et sans escompte. Les 
pénalités de retard s’élèvent à trois fois le taux d’intérêt légal plus 
une indemnisation forfaitaire de 40€ (Loi 92-1442 du 31/12/92). 
Toute facture impayée sera majorée d’une clause pénale de 10% en 
vertu de l’ART.1226.du CODE CIVIL. 
 
Les décrets d’application qui encadrent les diagnostics réalisés par 
DIAMMO sont susceptibles de changer avec la réglementation. 
DIAMMO ne peut en aucun cas être tenu responsable des 
changements dans la réglementation. 
 
Le client s'engage pour sa part à respecter le rendez-vous    fixé et à 
avertir DIAMMO au moins 24h à l'avance en cas d'impossibilité ou 
de report du rdv. Dans le cas contraire, le client devra supporter une 
facturation forfaitaire de 50 € TTC en dédommagement du 
déplacement et du temps perdu. 
 
Le client cède automatiquement à titre gratuit les droits relatifs à 
l’exploitation des photographies illustrant notre dossier, durant 
toute la vie de l’entreprise DIAMMO et pour toutes utilisations et 
tous pays. 
 
le dossier de diagnostics étant réalisé aux installations à l’instant T, 
toute modification ultérieure à venir ne pourra engagé la 
responsabilité de DIAMMO. 
 
Il est rappelé qu’il appartient au client, à réception des rapports, de 
vérifier l’exactitude des mentions concernant la matérialité et la 
composition des lieux ainsi que de s’assurer que la totalité des 
pièces composant l’immeuble a été examinée et de signaler tout 
manquement dans un délai maximum de 7 jours. 
 
Mise à jour des dates de validité des diagnostics : Uniquement pour 
les diagnostics dans le cadre de la vente. Sans changement 
propriétaire/client. Hors changement de réglementation/norme. 
Pour les diagnostics réalisés exclusivement par DIAMMO, hors 
travaux et hors frais de déplacement. Offre valable uniquement 
pour les clients profitant de cette promotion. 
 
RESERVE DE PROPRIETE :  Nous attirons votre attention sur le fait 
que les diagnostics restent notre propriété jusqu’au règlement 
complet de ceux-ci.  A ce titre ils n’ont donc aucune valeur si le 
règlement fait défaut.  Notre responsabilité ne peut dès lors pas être 
engagée. 
 

Spécificité au constat termites / parasitaire : 

En conformité avec la norme NF P03-201, les éléments bois seront 
sondés mécaniquement, au poinçon, de façon non destructive (sauf 
pour les éléments déjà dégradés ou altérés). 
Il s’agit d’un examen visuel de toutes les parties visibles et 
accessibles du bâtiment et à ses abords (10 m). 

Spécificité au diagnostic amiante : 

Il est rappelé que la signature de l’ordre de mission par le client est 
un accord express autorisant tous les prélèvements nécessaires au 
diagnostiqueur (norme NF 46 020). Toutefois, si le propriétaire est 
présent lors de la visite, il pourra refuser qu’un prélèvement soit 
effectué ; une mention sera alors inscrite dans le rapport.  

ATTENTION tous les éléments enterrés ne font pas partie de 
l’investigation. 

Attention, un prélèvement peut être effectué en cas de présence 
de flocages, calorifugeages, faux plafonds et tout autre matériau 
ne pouvant être identifié par l’opérateur. Les frais 
supplémentaires de recherche étant à la charge du client 100€TTC 

Spécificité au diagnostic amiante avant travaux 

Il est impératif pour le client de veillez à ce que les bâtiments visés 
par les diagnostics ne soient pas occupés pendant l’intervention 
jusqu’à 48h après. DIAMMO ne pourra être tenu responsable d’une 
complication suite à son intervention. Il appartient au client de 
fournir un descriptif très détaillé des travaux qui doivent être 
réalisés, ce descriptif doit contenir l’ensemble des matériaux visés 
ainsi qu’un plan permettant de repérer les zones touchées par les 
travaux. En l’absence de ces documents, DIAMMO ne pourra être 
tenu responsable d’un élément manquant ou non repéré dans 
l’investigation. 

Spécificité au Mesurage loi carrez / Loi Boutin : 

Il est de l’obligation du client de fournir le règlement de copropriété 
du bien mesuré. Dans le cas où ces documents ne seraient pas 
fournis, le diagnostiqueur devra être prévenu au moment de la 
signature de l’ordre de mission. Le diagnostiqueur effectuera une 
demande de copie du règlement de copropriété auprès du syndicat 
de copropriété,  

Spécificité au diagnostic Performance 

énergétique : 

Dans le cas de la location saisonnière, location de maisons 
individuelles dont le permis de construire a été accepté avant 1948, 
des immeubles complets collectifs, des appartements individuels 
chauffés par un système collectif et des locaux qui ne sont pas à 
usage d’habitation ; il est de l’obligation du client de fournir les 
factures des consommations de chauffage et d’eau chaude sanitaire 
des 3 années antérieures. Dans le cas où ces documents ne seraient 
pas fournis, le diagnostiqueur devra être prévenu au moment de la 
signature de l’ordre de mission.  

ATTENTION : Depuis le 1er juillet 2021, le nouveau DPE devient 
opposable, l’ensemble des éléments décrits dans le DPE doit être 
justifié par le client et/ou visible le jour de l’intervention. Les 
éléments n’ayant pu être constatés et/ou justifiés, ne seront pas pris 
en compte pour le calcul des consommations, ex : un isolant situé 
derrière un placo, qui n’est pas visible ne sera pas pris en compte si 
vous n’apportez pas la preuve de sa présence.  

Avant l’intervention, le client doit fournir :  

• Maison ou appartement avec chauffage individuel : 
fournir tous les justificatifs sur les isolants sols, murs, 
plafonds, Fournir les caractéristiques des 
équipements de chauffage, de menuiseries, de 
ventilation, … 

• Tertiaire et chauffage collectif sans compteur 
individuel : Charges de chauffage des  

• 3 dernières années exprimé en kilowatt, les tantièmes 
de répartition et le type de combustible, ainsi que les 
caractéristiques de la chaufferie. 

• Surface du bien et l’année de construction au plus 
précis. 

Spécificité au diagnostic Installations intérieures 

Gaz : 

Le client s’engage à assurer pendant la durée du diagnostic 
l’alimentation en gaz effectif de l’installation et le fonctionnement 
normal des appareils d’utilisation. Il est rappelé qu’en cas de 
détection d’un Danger Grave et Immédiat, le diagnostiqueur devra 
interrompre l’alimentation en gaz de tout ou partie de l’installation. 

Spécificité au diagnostic de l’Installation 

Intérieure d’électricité : 

Préalablement à la réalisation du diagnostic, le client informe 
l’occupant éventuel du logement de la nécessité de la mise hors 
tension de toute ou partie de l’installation pour la réalisation du 
diagnostic et de la nécessité pour l’occupant de mettre lui-même 
hors tension les équipements qui pourraient être sensibles à une 
mise hors tension (matériels programmables par exemple) ou 
risqueraient d’être détériorés lors de la remise sous tension (certains 
matériels électroniques, de chauffage, etc.). Ce dernier signale à 
l’opérateur de diagnostic les parties de l’installation qui ne doivent 
pas être mises hors tension et les motifs de cette impossibilité 
(matériel de surveillance médicale, alarmes, etc.). DIAMMO décline 
toutes responsabilités en cas de problèmes suite à une mise hors 
tension. 

Pendant toute la durée du diagnostic, le client fait en sorte que tous 
les locaux et leurs dépendances soient accessibles. Il s’assure que 
l’installation est alimentée en électricité, si celle-ci n’a pas fait l’objet 
d’une interruption de fourniture par le distributeur. Les parties 
communes où sont situées des parties d’installation visées par le 
diagnostic doivent elles aussi être accessibles.  

Spécificité au diagnostic Assainissement : 

DIAMMO réalise les diagnostics assainissement exclusivement sur le 
secteur de Maubeuge, hors secteur, le rendez-vous sera pris 
seulement après validation écrite du client. Il appartient au client de 
vérifier auprès du notaire en charge de son dossier que notre rapport 
de diagnostic assainissement est conforme à ses exigences. Si le 
diagnostic se voit refuser par le notaire une fois le rendez-vous passé, 
aucun remboursement ne sera effectué de la part de DIAMMO. Pour 
déterminer si le bâtiment est relié au réseau d'assainissement, nous 
utilisons des colorants depuis les toilettes jusqu’au réseau collectif. 
Nous ne pouvons pas détecter la présence d'une fosse septique en 
transit ni de citerne directement visible. Nous rappelons qu’il 
appartient au donneur d’ordre de nous indiquer la présence d’une 
fosse septique et de nous préparer son accès, DIAMMO décline toute 
responsabilité en cas de présence d’une fosse non indiquée dans le 
repérage. Le but de ce document étant de vérifier la liaison du réseau 
d'assainissement, nullement de vérifier la totale conformité de ceux-
ci. 

Spécificité au diagnostic Infiltrométrie / 
Attestations RT 

Le client veille à ce que le bâtiment soit prêt le jour de 
l’intervention, toute commande effectuée entrainera la réalisation 
du test. Toute annulation d’un test d’étanchéité moins de 48 h 
avant la date prévue entrainera un paiement dû de 50% du devis. 

Le client déclare formellement avoir contrôlé son étude thermique 
et l’exactitude des mesures et données de celle-ci. L’étude 
thermique et son fichier xml restent l’intégrale responsabilité du 
donneur d’ordre/bureau d’étude. En aucun cas DIAMMO ne pourra 
être tenu responsable d’une étude thermique erronée. 

 

 reconnais avoir pris connaissance 
des conditions générales et les 
accepte intégralement                                                              
Date :                   Signature : 

 
 

 
Conditions générales SAS Diammo Diagnostics 

Toutes interventions de la part de Diammo Diagnostics impliquent l’acceptation expresse du propriétaire des présentes conditions générales de vente, sans que cette acceptation 

nécessite une signature manuscrite. 




